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CINQUIÈME RAPPORT DU CONSEIL DE PAIX ET DE SÉCURITÉ DE L'UNION 

AFRICAINE SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA FEUILLE DE ROUTE PRINCIPALE 
DE L'UNION AFRICAINE SUR LES ÉTAPES PRATIQUES POUR FAIRE TAIRE LES 

ARMES EN AFRIQUE D'ICI 2020, POUR LA PÉRIODE ALLANT DE FÉVRIER 2019 À 
FÉVRIER 2020 

 
I. INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport du Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l'Union africaine 
(UA) est soumis conformément à la Décision Assembly/AU/Dec.630(XXVIII), adoptée 
lors de la 28e Session ordinaire de la Conférence de l'Union, tenue à Addis-Abeba, en 
Éthiopie, les 30 et 31 janvier 2017, qui a approuvé la feuille de route principale de l'UA, 
élaborée par le CPS, sur les mesures pratiques pour faire taire les armes en Afrique 
d'ici 2020 (AUMR). Par cette décision, la Conférence a demandé au CPS de soumettre 
un rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de l'AUMR à chaque Session 
ordinaire de la Conférence jusqu'en décembre 2020, pour, ainsi, permettre à la 
Conférence d'avoir une perspective claire sur le processus de mise en œuvre et donc 
de fournir des orientations. En clair, le mois de décembre de cette année 2020, est la 
date limite fixée par la Conférence pour mettre fin aux guerres et pour faire taire les 
armes en Afrique, et ce, conformément à la Déclaration solennelle adoptée lors du 50e 
anniversaire de l'OUA/UA, célébré à Addis-Abeba, le 25 mai 2013. 
 
2. Il convient également de rappeler que la Conférence a constamment, depuis 
l’approbation de l'AUMR, appelé tous les États membres et les Communautés 
économiques régionales et les Mécanismes régionaux de prévention, de gestion et de 
résolution des conflits (CER/MR) à redoubler d'efforts pour garantir un engagement 
politique et financier fort dans la mise en œuvre de la feuille de route. La Conférence a 
également appelé les organisations de la société civile/groupes de réflexion et le 
secteur privé, ainsi que les Nations Unies (NU) et d'autres partenaires à apporter leur 
soutien aux efforts de l'Afrique pour mettre fin aux conflits et promouvoir un continent 
exempt de conflits.   
 
3. Le présent rapport couvre la période allant de la 33e Session ordinaire de la 
Conférence de l'Union, tenue les 10 et 11 février 2019 à Addis-Abéba, à la 33e Session 
ordinaire de la Conférence, qui se tiendra à Addis-Abéba les 9 et 10 février 2020. En 
substance, il fournit une synthèse des efforts déployés par le CPS, les CER/MR, les 
États membres de l'UA, la Commission de l'UA, les Nations unies et les autres parties 
prenantes dans la mise en œuvre de l'AUMR et des résultats obtenus jusqu'à présent. Il 
donne également un aperçu des activités en cours, ainsi que des défis/contraintes 
rencontrés dans la mise en œuvre de l'AUMR. En outre, le rapport formule des 
observations/recommandations sur la manière d'améliorer davantage la mise en œuvre 
de l'AUMR à l'approche de l'échéance de décembre 2020.  
 
4. Il convient, d'emblée, de souligner que le présent rapport est soumis à un 
moment opportun où les organes politiques compétents de l'UA ont choisi le thème 
"Faire taire les armes : créer des conditions propices au développement de l'Afrique" 
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pour cette année 2020 afin de mettre en œuvre des activités ciblées avec des objectifs 
spécifiques. Par conséquent, le choix de ce thème fait de l'année 2020 une période au 
cours de laquelle il devrait y avoir une accélération et une concentration des efforts 
dans la mise en œuvre de l'AUMR. Dans ce contexte, le rapport présentera également 
des activités possibles et spécifiques visant des gains tangibles, à mettre en œuvre en 
2020. 
 
5. De toute évidence, le CPS a continué à fournir des orientations constantes sur la 
mise en œuvre de l'AUMR, notamment par ses décisions et ses missions sur le terrain. 
À cet égard, le CPS a organisé une séance publique, lors de sa 874e réunion tenue le 5 
septembre 2019, consacrée à la discussion sur les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de la feuille de route de l'UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes 
en Afrique à l'horizon 2020. Une attention particulière a été accordée aux défis 
rencontrés dans le cadre du processus de mise en œuvre et de la voie à suivre. 
 
II. ACTIVITÉS DE MISE EN ŒUVRE MENÉES DANS LE CADRE DE L'AUMR 

 
6. Il convient de rappeler que l'AUMR est composé de cinq domaines clés 
comportant des mesures pratiques à prendre par les parties prenantes et les 
exécutants. Il s’agit notamment de l'aspect politique, économique, social, 
environnemental et juridique. Les activités entreprises au cours de la période sous 
examen dans le cadre de la mise en œuvre de l'AUMR sont celles présentées ci-
dessous : 

 
A. Aspect politique: 
 

i. Renforcement de la démocratie et de la gouvernance  
 
7. Comme le souligne le CPS dans ses décisions, le renforcement continu de la 
démocratie et de la gouvernance en Afrique crée davantage de possibilités pour 
résoudre les problèmes auxquels le continent est confronté. Les États membres ont 
continué à consolider les pratiques et institutions démocratiques, ainsi qu'à renforcer la 
bonne gouvernance, avec le soutien de leurs CER/MR respectifs et de la Commission 
de l'UA. Dans ce contexte, le CPS au cours de l’essentiel de ses réunions a, 
constamment encouragé les États membres à tirer les leçons de chaque élection et à 
continuer à améliorer les conditions qui facilitent la tenue d'élections pacifiques, en 
faisant notamment respecter les principes de l'UA tels qu'ils sont consacrés dans la 
Charte africaine sur la démocratie, les élections et la gouvernance et autres instruments 
continentaux et régionaux pertinents. Ce partage des leçons contribue aux efforts de 
prévention des conflits sur le continent. En outre, le CPS a institutionnalisé des réunions 
périodiques sur les élections en Afrique, au cours desquelles la Commission de l'UA 
soumet des rapports sur les élections organisées ou prévues. Les États membres 
invités concernés et les CER/MR fournissent également des informations au Conseil. 
Ces réunions permettent au CPS d'avoir une visibilité générale sur le paysage électoral 
dynamique du continent, tout en offrant aux États membres la possibilité de 
s'autoévaluer et de mieux planifier la conduite de leurs futures élections. 
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8. Dans le cadre de ses efforts pour soutenir le renforcement de la démocratie et de 
la bonne gouvernance pour, ainsi contribuer à la résolution des conflits/crises sur le 
continent, le CPS a entrepris des missions de terrain dans certains États membres, 
notamment au Soudan du Sud en février 2019, en Guinée-Bissau en juin 2019 et en 
Gambie en juillet 2019. Au cours de ces missions, et entre autres points importants, le 
CPS a notamment insisté auprès des parties prenantes pour qu'elles mettent toujours 
au premier plan le dialogue pour résoudre les différends, le respect de la Constitution, 
l’utilisation des mécanismes juridiques nationaux existants pour résoudre les différends 
en matière électorale, le respect des droits de l'homme et les libertés, la promotion 
d’une culture de lutte contre l'impunité et la création des conditions nécessaires à 
l'apaisement, la réconciliation et la justice. Dans ce cas, le CPS a constamment rappelé 
à ses interlocuteurs la Décennie Nelson Mandela pour la réconciliation en Afrique 2014-
2024 et son importance dans la campagne globale visant à mettre fin aux conflits et à 
instaurer une paix durable en Afrique. 
 
9. Pour sa part, la Commission de l'UA continue de déployer des efforts pour 
soutenir, à leur demande, les États membres, dans les domaines du désarmement, de 
la démobilisation et de la réintégration, ainsi que de la réforme du secteur de la 
sécurité. Ce soutien technique a été apporté, entre autres, à la Gambie, à l'Éthiopie, au 
Mali et à Madagascar. Au moment de la finalisation du présent rapport, la Commission 
a reçu d'autres demandes de certains États membres pour ce type de soutien. En 
fournissant ce soutien aux États membres demandeurs, la Commission a contribué à 
leurs efforts pour faire progresser la stabilisation post-conflit et consolider la mise en 
œuvre des accords de paix dans certains cas, comme en République centrafricaine et 
au Soudan. Elle a également contribué à la mise en place de forces de sécurité 
nationales professionnelles capables de jouer leur rôle constitutionnel républicain. Dans 
le même ordre d'idées, le soutien de la Commission a aidé les États membres à mettre 
en œuvre les instruments de l'UA relatifs à la démocratie, à la bonne gouvernance et 
aux droits de l'homme. 

 
10. Tandis que des progrès continuent d’être enregistrés, il convient de noter que 
plusieurs défis subsistent dans plusieurs des États membres en termes de démocratie, 
de l'amélioration de la gouvernance et du respect des droits de l'homme. La 
Commission de l'UA s'est engagée à continuer à aider les États membres à organiser 
pacifiquement leurs élections, à entreprendre le DDR et la RSS, à renforcer les 
mécanismes visant à promouvoir l’apaisement, la réconciliation et la justice ainsi qu'à 
faire progresser la décentralisation afin de renforcer, entre autres, la participation locale 
à la prise de décision et au développement. Seulement, ces efforts sont entravés par un 
financement insuffisant, tant au niveau de la Commission de l'UA que des États 
membres. Dans certains cas où la Commission a constaté la nécessité d'aider un État 
membre, il n'y a pas de réciprocité en termes d'extension de la coopération nécessaire. 
Ce défi concerne davantage les questions relatives à l'alerte précoce en tant qu'élément 
fondamental de la prévention des conflits. Un autre défi est que certains États membres 
reçoivent un soutien financier et technique de divers partenaires et d'autres sources, 
mais sans que la Commission ne dispose d'une coordination et d'une information 
suffisantes pour promouvoir l'harmonisation des efforts. Cela crée des conditions de 
compétition, d’initiatives parallèles et de doubles emplois qui sapent les efforts déployés 
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pour atteindre les objectifs fixés. Un autre défi est l'ingérence politique et militaire dans 
les processus politiques de certains États membres par des puissances extérieures, ce 
qui entrave les efforts africains visant à aider ces États membres à surmonter leurs 
problèmes internes en compromettant ainsi les efforts de l'UA et des CER/MR pour 
aider à trouver des solutions durables. 
 
11. Soulignant le rôle stratégique d'élections régulières et pacifiques et de la bonne 
gouvernance pour l’avènement d'une Afrique exempte de conflits, la Conférence 
pourrait féliciter les États membres pour les progrès accomplis dans la promotion 
d'élections démocratiques et la consolidation de la bonne gouvernance comme, 
conditions essentielles pour répondre aux besoins de leurs citoyens, à travers, 
l'amélioration des prestations socio-économiques, et pour ainsi encourager lesdits États 
à poursuivre dans cette voie. La Conférence pourrait également féliciter les États 
membres qui ont saisi l'opportunité de l'appui technique mise à leur disposition par la 
Commission et encourager les autres à suivre leur exemple. À cet effet, la Conférence 
pourrait féliciter la Commission de l'UA pour les efforts et le soutien déployés pour aider 
les États membres à mettre en œuvre leurs programmes nationaux et demander à la 
Commission de continuer à leur apporter son soutien. La Conférence pourrait 
encourager les États membres, avec le soutien de la Commission de l'UA, à continuer 
de mobiliser les ressources nécessaires à leurs programmes nationaux, en particulier 
ceux qui sont liés à faire taire les armes en Afrique. La Conférence pourrait envisager 
de condamner fermement l'ingérence politique et militaire extérieure dans les affaires 
du continent et exhorter les États membres à renforcer et à consolider la coopération et 
la solidarité entre eux afin de faire en sorte que l'Afrique façonne son destin, 
conformément à la Politique africaine commune de défense et de sécurité. La 
Conférence pourrait en outre encourager le CPS à continuer à fournir des orientations 
stratégiques et de premier plan pour faire progresser la tenue d'élections pacifiques et 
renforcer la bonne gouvernance sur le continent. 
 

ii. Renforcement de la Force africaine en attente (FAA) en vue de sa pleine 
opérationnalisation 

 
12. Le CPS, conformément aux décisions de la Conférence et à ses communiqués, 
est resté activement saisi pour assurer le renforcement continu de la FAA en tant 
qu'atout stratégique dans l'Architecture africaine de paix et de sécurité (APSA). Il 
convient de rappeler que, lors de sa 767e réunion tenue le 25 avril 2018, le CPS a 
souligné la nécessité pour la Commission d'accélérer le processus d'harmonisation de 
la Capacité africaine de réponse immédiate aux crises (CARIC) dans le cadre de la 
FAA en parfaite conformité avec la lettre et l’esprit des décisions 679 et 695 de la 
Conférence. En outre, lors de sa 821e réunion tenue le 9 janvier 2019, le CPS a adopté 
une décision sur l'harmonisation de la CARIC dans le cadre de la FAA, et a notamment 
adopté la feuille de route et les calendriers proposés par le Comité d’État-Major (CEM). 
Le CPS a demandé à la Commission de l'UA de déployer des efforts pour mettre en 
œuvre les dispositions du communiqué et de lui faire des mises à jour régulières. Dans 
ce contexte, la Commission a fourni ses mises à jour au cours de la période sous 
examen. Tout au long de ladite période, le CPS a constamment exprimé sa profonde 
préoccupation quant à la lenteur dans la mise en œuvre des décisions de la Conférence 
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sur l'harmonisation de la CARIC dans le cadre de la FAA. En exprimant cette 
préoccupation, le CPS a souligné qu'il devrait y avoir un mécanisme continental unique 
consacré à la promotion de la paix, de la sécurité, de la stabilité, de la défense et de la 
sûreté de l'Afrique et de ses populations. 
 
13. Alors que la situation se présentait comme tel en juin/juillet 2019, les Ministres de 
la Défense de la CARIC ont convoqué leur réunion à Pretoria, en Afrique du Sud, du 31 
août au 2 septembre 2019, au cours de laquelle ils ont délibéré sur la question et 
adopté une déclaration et une feuille de route pour faciliter le processus 
d'harmonisation. Au moment de la finalisation du présent rapport, des préparatifs sont 
en cours pour la convocation d'une réunion de la CARIC au niveau des chefs d'État et 
de gouvernement afin d'examiner la déclaration des Ministres de la Défense de la 
CARIC et de donner une impulsion au processus d'harmonisation. 
 
14. Malgré les défis qu'il reste à relever, des progrès ont été accomplis pour la pleine 
opérationnalisation de la FAA depuis l'adoption de l'AUMR. Les cinq forces régionales 
en attente de la FAA, à savoir la FASE, la CEEAC, la CEDEAO, la CRNA et la SADC, 
ont été pleinement engagées pour veiller à ce que leurs capacités régionales soient 
maintenues en état de préparation pour le déploiement. Cette tendance a été renforcée 
par les expériences réussies de certaines des forces régionales en attente, telles que 
celles de la CEDEAO qui s'est déployée en Guinée-Bissau et en Gambie et de la SADC 
qui s'est déployée au Lesotho, pour soutenir les efforts de paix et de stabilisation dans 
ces pays. Il convient de rappeler que quatre CER/MR sur cinq ont confirmé que leurs 
capacités sont opérationnelles et prêtes à être déployées. Conformément aux directives 
du Comité technique spécialisé en matière de défense, de sûreté et de sécurité 
(CTSDSS), la Commission a continué à faire avancer les documents de politique de la 
FAA et a élaboré une nouvelle doctrine de la FAA et le concept d'opération devant 
guider l'emploi et le déploiement de la FAA dans cette dynamique, en constante 
évolution des conflits et des catastrophes en Afrique. Ces documents ont été soumis à 
la 12e réunion ordinaire du STCDSS tenue au Caire, en Égypte, du 15 au 19 décembre 
2019. Le STCDSS a en outre demandé que la doctrine soit diffusée à tous les États 
membres afin qu'ils puissent contribuer à sa finalisation et, éventuellement, à son 
examen par le CTSDSS. 
 
15. Il convient de préciser que les populations des régions affectées par les conflits 
sur le continent et celles menacées par les crises et les catastrophes naturelles 
attendent depuis longtemps que la FAA devienne réalité et contribue à la promotion de 
la paix, de la sécurité, de la stabilité et du bien-être/sécurité des États et des 
populations du continent. Le retard pris pour atteindre cet objectif a été et continue 
d'être l'un des facteurs contribuant à la persistance de l'ingérence extérieure dans les 
affaires de l'Afrique et à la déstabilisation de certaines parties du continent sous 
l'impulsion de l'extérieur. 
 
16. En outre, dans le cadre des efforts visant à faire progresser l'harmonisation de la 
prise de décision et la coordination aux niveaux continental et régional, le CPS et les 
organes politiques des CER/MR sur la paix et la sécurité ont convoqué, le 24 mai 2019, 
leur première réunion consultative conjointe à Addis-Abeba, en Éthiopie. La réunion 
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s'est tenue conformément aux dispositions pertinentes du Protocole relatif au CPS et 
dans le cadre de la mise en œuvre continue de l'Architecture africaine de paix et de 
sécurité (APSA), ainsi que de l'Architecture africaine de gouvernance (AGA). La réunion 
consultative a offert au CPS et aux organes politiques des CER/MR, la toute première 
occasion de réfléchir aux questions relatives à l'harmonisation/division du travail sur 
leurs processus décisionnels, à l'amélioration de la coordination et au renforcement de 
la synergie dans la mise en œuvre de l'APSA et de l'AGA, tant au niveau régional que 
continental. Entre autres résultats, le CPS et les CER/MR se sont engagés à assurer le 
déploiement/l'emploi de la FAA dans le cadre d'un partenariat entre le CPS et les 
organes politiques des CER/MR. Sur un aspect connexe, le CPS, lors de sa 870e 
réunion tenue le 20 août 2019, a tenu une réunion avec les organes politiques des 
CER/MR sur l'harmonisation et la coordination des processus de décision/division du 
travail dans la promotion de la paix, de la sécurité et de la stabilité en Afrique. Au cours 
de cette réunion, le CPS a encouragé les CER/MR à contribuer pleinement au succès 
du déploiement de la FAA. Le CPS et les organes politiques des CER/MR ont convenu 
de convoquer leur deuxième réunion consultative en mai 2020. 
 
17.  Il convient également de noter que la Communauté de développement de 
l'Afrique australe (SADC), a fait, lors de la 871e réunion du CPS tenue le 22 août 2019, 
une communication au CPS portant sur la construction du Dépôt logistique régional 
(DLR) de la Force en attente de la SADC. Au cours de la réunion, le CPS a félicité les 
États membres de la SADC pour les efforts déployés, y compris le financement fourni, 
en vue d'assurer la pleine opérationnalisation de la force en attente de la SADC dans le 
cadre général de la FAA et la construction de la base logistique régionale de la SADC. 
Au cours de la réunion, le CPS a souligné la nécessité d'accélérer la construction de 
tous les dépôts logistiques régionaux de la FAA dans les cinq régions géographiques 
de l'UA. 

 
18. La Conférence pourrait féliciter le CPS pour ses efforts continus en vue de la 
pleine opérationnalisation et du déploiement de la FAA, y compris la fourniture continue 
d'une orientation stratégique pour l'harmonisation de la CARIC dans le cadre de la FAA. 
La Conférence pourrait également féliciter les nations volontaires de la CARIC pour leur 
engagement à se conformer aux décisions pertinentes de la Conférence et aux 
communiqués du CPS pour assurer l'harmonisation rapide de la CARIC dans le cadre 
de la FAA. La Conférence pourrait en outre féliciter la Commission pour les efforts 
déployés dans l'élaboration de diverses politiques pour le fonctionnement de la FAA, en 
particulier la nouvelle doctrine pour les opérations de soutien à la paix, ainsi que pour la 
mise en place des dépôts logistiques régionaux de la FAA. La Conférence pourrait 
également féliciter les brigades régionales de réserve de la FAA pour les efforts 
continus qu'elles mettent en œuvre afin d'assurer la préparation au déploiement. 

 
iii. Prévention des conflits   

 
19. En matière d'alerte précoce, l'AUMR demande aux États membres de l'UA et à la 
Commission, ainsi qu'aux CER/MR, d'établir des canaux de communication clairs sur 
les rapports d'alerte précoce destinés au CPS et aux organes politiques des CER/MR. Il 
convient de rappeler que le CPS, lors de ses différentes réunions sur la prévention des 
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conflits, en particulier sa 360e réunion tenue le 22 mars 2013, a souligné la nécessité de 
mettre en œuvre pleinement les instruments/outils disponibles de l'UA et des CER/MR 
en matière de diplomatie préventive. Le CPS et la Commission de l'UA ont poursuivi les 
efforts visant à renforcer la diplomatie préventive sur le continent. Dans ce contexte, la 
Commission bénéficie de briefings spécifiques d'alerte précoce et de partage 
d'informations sur la base d'un format appelé "petit déjeuner de travail".  En l'absence 
d'un format prévisible permettant au CPS de recevoir une alerte précoce fondée sur des 
preuves et qui déclencherait la prise de décision pour provoquer une action rapide, c'est 
ce "petit déjeuner de travail" entre le Commissaire à la paix et à la sécurité et les 
Ambassadeurs du CPS qui a servi cet objectif. Cet effort devrait aboutir à l'élaboration 
par le CPS d'un format approprié pour recevoir et examiner les briefings et les rapports 
d'alerte précoce/de diplomatie préventive. Le CPS devrait aussi être informé par la 
Commission de l'UA et du Comité des services de renseignement et de sécurité 
(CISSA) sur l'alerte précoce et l’analyse prospective afin de rester vigilant face aux 
situations susceptibles de compromettre la paix et la stabilité. Dans ce cas, il convient 
de travailler davantage pour alimenter le CPS en informations d'alerte rapide. En outre, 
le CPS a également tenu des consultations régulières avec les organes de l'UA, au 
cours desquelles les questions d'alerte précoce ont été examinées en vue d'harmoniser 
les actions préventives.  
 
20. Des progrès ont été réalisés dans le renforcement de la collaboration et de la 
création de synergies entre la Commission et les systèmes d'alerte précoce des 
CER/MR. Dans le même ordre d'idées, des réunions techniques ont été organisées 
entre les systèmes d'alerte rapide des CER/MR et l'UA, au cours de la période sous 
examen, afin de faciliter l'échange d'informations et d'harmoniser les efforts visant à 
prévenir les conflits. Aujourd'hui, bien que ces efforts soient louables, certaines 
contraintes continuent d'entraver l'efficacité de l'alerte précoce, notamment en ce qui 
concerne la création du lien nécessaire à une action rapide. Parmi ces contraintes, on 
peut citer la coopération inadéquate des États membres dans lesquels une crise 
imminente peut se profiler ; le refus de certains représentants des États membres de 
reconnaître que la situation échappe à leur contrôle, ce qui retarde ou compromet 
l'action précoce ; le financement insuffisant pour déclencher et maintenir des réponses 
précoces ; la coordination insuffisante entre les parties prenantes concernées et les 
interventions extérieures non conformes aux lignes directrices fournies par l'APSA et 
l'AGA. Il est également difficile de savoir qui, sur le terrain, entre le CPS et les organes 
politiques des CER/MR doit fournir la première réponse dans les situations de crise 
imminente. Ce défi est lié à la complication à laquelle sont souvent confrontés le CPS et 
la Commission pour discuter, lors de réunions, des questions relatives aux crises 
imminentes afin de déclencher une action rapide. Dans ce contexte, il est nécessaire 
d'harmoniser et de coordonner davantage les mesures à prendre, entre tous les 
organes de l'UA concernés et les CER/MR. Cet effort pourrait être entrepris 
parallèlement à la mise en place d'un format d'interaction entre le CPS, la Commission 
et les CER/MR pour traiter les questions d'alerte et de réaction rapides.  
 
21. À cet égard, la Conférence pourrait demander au CPS, en collaboration avec 
d'autres organes de l'UA et les organes politiques des CER/MR, de prendre les 
mesures appropriées et de mettre en place un format d'interaction pour traiter les 
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questions d'alerte précoce et de réponse rapide. À cet égard, la Conférence pourrait 
également demander au CPS de discuter de la mise en place d'un tel format lors de sa 
prochaine réunion consultative avec les organes politiques des CER/MR sur la paix et 
la sécurité en mai 2020. La Conférence pourrait en outre encourager les États membres 
à prendre l’exacte mesure de la gravité des informations d'alerte rapide fondées sur des 
faits, tel que recueillies par la Commission et les Secrétariats des CER/MR, et à 
prendre les mesures nécessaires pour préserver la stabilité, notamment en étendant la 
coopération nécessaire au CPS et à la Commission. La Conférence pourrait réitérer son 
appel aux États membres pour qu'ils tirent parti des Outils de l’UA d'évaluation de la 
vulnérabilité structurelle, d'une manière qui contribuerait à soutenir la cohésion et la 
stabilité nationales et, dans ce contexte, félicite le Ghana pour ses efforts.  
 

iv. Efforts visant à freiner/prévenir la prolifération illicite des armes légères et 
de petit calibre et d'autres armes 

 
22. Le CPS continue d'accorder une attention particulière au problème posé par la 
prolifération illicite des armes sur le continent. Depuis l'approbation de l'AUMR par la 
Conférence de l'UA en janvier 2017, le nombre de sessions consacrées par le CPS à ce 
sujet a augmenté de manière significative. 
 
23. Au cours de la période sous examen, la Commission a initié la première étude 
continentale jamais réalisée sur la cartographie des flux d'armes illicites en Afrique. 
L'étude a mis en lumière les modèles et les acteurs impliqués dans les flux d'armes 
illicites et la nécessité de renforcer les mécanismes de responsabilisation contre les 
transferts d'armes illicites sur le continent. L'étude met également en évidence les 
lacunes en matière de données et d'analyse et recommande des mesures intégrées à 
mettre en œuvre aux niveaux national, régional et continental. L'étude a été examinée 
lors de la 860e réunion du CPS, tenue le 18 juillet 2019, qui a accueilli favorablement 
ses conclusions et approuvé ses recommandations pour leur mise en œuvre par les 
États membres. 
 
24. Au niveau régional, la Commission a entrepris des actions de sensibilisation et a 
organisé des événements de sensibilisation pour faire connaître aux États les objectifs 
du traité sur le commerce des armes et sa contribution aux efforts visant à faire taire les 
armes. À cet égard, la Commission a aidé les États membres, à leur demande, à 
entreprendre des consultations nationales en vue de l'élaboration de plans d'action de 
mise en œuvre pour faire face au problème des flux d'armes illicites. Il est tout aussi 
important de noter la nécessité de renforcer davantage la coopération entre le CPS et le 
Conseil de sécurité des Nations unies en matière de surveillance et d'application des 
embargos sur les armes, afin de contribuer à la lutte contre les flux illicites d'armes. En 
outre, lors de ses réunions, le CPS a souligné l'impératif d'empêcher les acteurs non 
étatiques armés, en particulier les groupes terroristes et criminels, d'acquérir et d'utiliser 
des armes explosives et la contribution que les embargos sur les armes peuvent 
apporter à cet effet. 
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25. La Commission, en consultation avec les États membres, a élaboré la politique 
de l'UA sur la gestion des armes légères et de petit calibre récupérées (ALPC) dans les 
OSP. L'objectif de cette politique est d'améliorer la gestion des ALPC récupérées dans 
les OSP et de réduire ainsi la circulation illicite des ALPC à l'intérieur et à l'extérieur de 
la zone de la mission. La politique est destinée à aider à préserver l'intégrité des OSP et 
à prévenir l'utilisation d'ALPC illicites contre les civils et le personnel de mission. Elle 
vise également à faire en sorte que les OSP soient conformes aux bonnes pratiques 
établies de l'UA et d'autres organisations, ainsi qu'aux obligations régionales et 
internationales pertinentes. La Commission a commencé à soutenir l'AMISOM et la 
Force multinationale mixte en 2019 en vue de l'élaboration de procédures 
opérationnelles standard propres à la mission pour mettre en œuvre la politique et créer 
les mécanismes de suivi, de mise en œuvre et de développement des capacités 
nécessaires. 
 
26. La Conférence pourrait féliciter le CPS, avec l’appui de la Commission de l'UA, 
pour le renforcement de la coopération et de la synergie dans la mise en œuvre des 
programmes DDR et RSS ainsi que la lutte contre la prolifération des armes légères et 
de petit calibre. La Conférence pourrait également féliciter la Commission de l’UA pour 
l'étude continentale portant sur l’Atlas des flux d'armes illicites en Afrique et entériner 
les recommandations de l’étude conjointe telles qu'approuvées par le CPS lors de sa 
860e réunion, tenue le 18 juillet 2019. La Conférence pourrait également encourager les 
États membres, la Commission et les CER/MR, qui ont un mandat relatif aux armes 
légères, à renforcer davantage leurs capacités respectives en vue d'entreprendre des 
mesures intégrées et globales pour lutter contre ce fléau, conformément aux 
instruments régionaux et internationaux. En outre, la Conférence pourrait condamner 
toutes les violations des embargos sur les armes actuellement en vigueur en Afrique, 
notamment parce qu'elles se traduisent par l’approvisionnement illégal des groupes 
terroristes et des groupes armés et de réseaux criminels, qu'elles portent atteinte à la 
souveraineté et à l'intégrité territoriale des États membres et qu'elles menacent la 
sécurité et la stabilité régionales. La Conférence pourrait souligner l'urgence pour les 
États Membres d'éliminer la fourniture d'armes légères et de petit calibre à des acteurs 
non étatiques non autorisés et d'agir pour le désarmement de ces groupes armés et de 
mettre fin à leurs actions. La Conférence pourrait exhorter tous les États membres à 
mettre en place des mesures pour freiner la prolifération illicite des armes, leur l'afflux 
continue dans diverses parties du continent comme réponse cruciale à la persistance 
des conflits et des crises. Comme convenu par le CPS lors de ses différentes réunions, 
la Conférence pourrait envisager d'encourager la dénonciation de toute entité, ou 
personne, se livrant à la fourniture illégale d'armes y compris le financement et 
l’hébergement de ce trafic. La Conférence pourrait également demander au CPS de 
renforcer sa collaboration avec le Conseil de sécurité des Nations unies pour combler 
les lacunes dans l’application des embargos sur les armes, notamment dans le cadre 
de la réunion consultative conjointe annuelle entre les deux Conseils. 
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v. Conduite du Mois de l'Amnistie en Afrique (MAA) 
 

27. La 29e Session ordinaire de la Conférence de l'Union, tenue les 3 et 4 juillet 2017 
à Addis-Abéba, a adopté la décision Assembly/AU/Dec.645(XXIX) dans laquelle elle a, 
entre autres, déclaré le mois de septembre de chaque année, jusqu'en 2020, "Mois de 
l'amnistie en Afrique" (MAA) pour la remise et la collecte des armes légères et de petit 
calibre illicites. Parmi les mesures recommandées par le Conseil et adoptées par la 
Conférence figure la remise volontaire des armes illicites détenues par des civils 
pendant le Mois de l'amnistie en Afrique, sous réserve de l'anonymat et de l'immunité 
en termes de poursuites. Le MAA est une mesure visant à encourager les citoyens à 
remettre volontairement les armes détenues et utilisées illégalement à des 
institutions/agences d'État attitrées, avec les garanties et la protection nécessaires. 
Cette mesure vise également à instaurer la confiance entre les institutions de l'État qui 
sont les gardiens des armes et les citoyens qui pourraient être en possession illégale 
d'armes mais hésiter à les remettre aux autorités compétentes par crainte de 
répercussions. 
 
28. Chaque année, depuis 2017, le CPS organise des séances publiques pour 
préparer et commémorer le Mois de l'amnistie en Afrique. Lors de ces séances, le CPS 
publie des communiqués de presse exhortant les États membres à concevoir des 
initiatives spécifiques au contexte, qui pourraient prendre la forme de plans d'action 
nationaux, afin de créer un environnement favorable et, renforcer les cadres nationaux 
et les capacités pour une mise en œuvre cohérente et une évaluation du MAA. 
 
29. Pour faire davantage progresser la mise en œuvre du MAA, la Commission a 
apporté un soutien technique et financier aux États membres. Ce soutien comprenait 
l'organisation d'événements de sensibilisation, de consultations des parties prenantes 
et d'ateliers de formation visant à renforcer les capacités en matière de réglementation 
de la possession d'armes, de collecte, de gestion et d'élimination des armes, 
d'engagement des communautés et de mobilisation des médias. Il convient de rappeler 
qu'en 2018, cinq États membres ont bénéficié de l'aide de la Commission. Toutefois, le 
manque de financement a empêché la Commission d'accorder un soutien similaire en 
2019. 
 
30. La Commission a également engagé le Réseau d'action international sur les 
armes légères (RAIAL) à lancer une campagne publique dans l'ensemble de son 
réseau mondial d'organisations de la société civile. Le RAIAL a créé une page Internet 
fournissant des informations de base sur le MAA et a formulé des propositions, sur la 
base des décisions de la Conférence et des communiqués et déclarations de presse du 
CPS, sur la manière dont les organisations de la société civile/les acteurs non étatiques 
peuvent, à cette fin, s'engager au niveau communautaire. 
 
31. Malgré les appels lancés par les Sessions ordinaires de l'UA et le CPS, ainsi que 
les notifications régulières envoyées par la Commission au cours de l'année 2019, les 
États membres de l'UA n'ont pas produit de rapports sur l'observation du MAA. Par 
conséquent, la Commission n'a pas été en mesure d'entreprendre une évaluation 
complète de l'impact de cette importante initiative en 2019. Il est nécessaire de relancer 
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la sensibilisation des États membres afin qu'ils continuent de tirer parti de cette 
importante opportunité. La collecte d'armes illicites auprès de ceux qui les possèdent et 
les utilisent illégalement est essentielle pour gagner la campagne visant à faire taire les 
armes. 

 
32. À cet égard, la Conférence pourrait féliciter le CPS et les États membres qui ont 
célébré le MAA et demande aux autres États membres de faire de même dans le cadre 
de la responsabilité collective de faire taire les armes sur le continent. La Conférence 
pourrait également demander aux CER/MR, avec leurs États membres, d'intensifier 
leurs efforts pour assurer le succès du MAA dans leurs régions. En outre, la Conférence 
pourrait encourager le CPS à mener le MAA sur le terrain pour sensibiliser les citoyens 
et leur faire apprécier l'initiative et sa contribution à la paix. La Conférence pourrait 
féliciter la Commission de l'UA pour son soutien technique et financier aux États 
membres et demander aux partenaires de continuer à apporter leur soutien à la mise en 
œuvre de cette activité. 
 

vi. Mise en œuvre des programmes de Désarmement, de démobilisation et 
de réintégration (DDR) et de la Réforme du secteur de la sécurité (RSS) 

 
33. Le CPS, en commémorant le Mois de l'Amnistie en Afrique, a consacré sa 874e 
réunion, tenue le 5 septembre 2019, à une session publique qui a concentré ses débats 
sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de l'AUMR. Une attention particulière a 
été accordée aux défis et aux perspectives auxquels est confrontée la RSS en Afrique. 
Le CPS a souligné, une fois de plus, que la bonne gouvernance du secteur de la 
sécurité est une condition sine qua non pour un développement économique et politique 
durable, ainsi que pour l'instauration d'une paix durable. À cet égard, le CPS a 
encouragé les États membres à utiliser le cadre structurel continental de prévention des 
conflits et à s'engager et mettre en œuvre les plans de l'AUMR en établissant des 
mécanismes inclusifs dans leurs plans d'action nationaux. 
 
34. Sur la base des résultats du 2e Forum africain sur la RSS, tenu du 22 au 24 
octobre 2018 à Addis-Abéba, la Commission a pris des mesures pour la mise en place 
du Comité de pilotage de l'UA sur la RSS en septembre 2019, afin de fournir une 
plateforme cohérente et institutionnalisée où l'UA, les CER/MR, l'ONU et les partenaires 
internationaux peuvent partager des informations, réfléchir aux défis et aux 
opportunités, et concevoir des moyens efficaces pour coordonner et consolider les 
efforts pour faire progresser la RSS sur le continent. Le Comité de pilotage encouragera 
une approche intégrée de l'UA en matière de RSS et favorisera des partenariats 
efficaces par le biais d'un dialogue avec les acteurs régionaux et les partenaires 
internationaux. Il est également destiné à fournir une plate-forme aux parties prenantes 
et aux partenaires pour évaluer conjointement la mise en œuvre globale du cadre 
politique de l'UA sur la RSS et élaborer des recommandations à l'attention des États 
membres. 
 
35. La Commission a intensifié ses efforts pour soutenir les processus nationaux de 
RSS en fournissant des capacités techniques, en élaborant des documents d'orientation 
et de formation et en soutenant les efforts de coordination. Des pays tels que 
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Madagascar, le Mali, le Lesotho, la Somalie et la Guinée-Bissau ont reçu une 
assistance technique de la Commission pour entreprendre des consultations nationales 
inclusives et élaborer des feuilles de route et des plans d'action nationaux pour parvenir 
à une RSS durable. Afin de combler les lacunes dans les capacités de la RSS et de 
permettre à la Commission de déployer davantage d'expertise dans les États membres, 
des mesures ont été prises par la Commission pour mettre en place une liste d'experts 
africains en matière de RSS et de DDR. 
 
36. La Commission continue de travailler en étroite collaboration avec les CER/MR 
et les OSP pour améliorer les approches en matière de DDR, en particulier dans les 
situations de sécurité complexes. À cet égard, la Commission a apporté son appui à la 
Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) dans l’élaboration de sa stratégie 
régionale pour la stabilisation, le redressement et la résilience des zones affectées par 
Boko Haram dans le Bassin du Lac Tchad, y compris le pilier concernant le 
désarmement, la démobilisation, la réhabilitation, la réinsertion et la réintégration des 
personnes associées au groupe terroriste Boko Haram. En outre, une assistance 
technique a été fournie à la Force multinationale conjointe (MNJTF) pour l'élaboration 
de procédures opérationnelles standard sur le traitement des personnes associées à 
Boko Haram. Pour la mise en œuvre de ces cadres, la Commission a mobilisé 
l'assistance des Nations unies et des partenaires internationaux afin de s'assurer que 
les États membres reçoivent le renforcement des capacités nécessaires pour 
harmoniser et soutenir la mise en œuvre dans toute la région. 
 
37. En Somalie, la Commission a contribué à la mise en place d'une base de 
données intégrée pour faciliter le stockage, la recherche et l'analyse de toutes les 
informations afférentes à la sélection dans le cadre du programme national de 
réhabilitation des combattants qui ont fait défection. La Commission a en outre facilité la 
formation du personnel déployé dans les centres de réception des combattants d’Al 
Shabaab qui ont fait défection. 
 
38. Par ailleurs, et afin d'aider les États membres à relever les nouveaux défis des 
conflits contemporains, la Commission a élaboré une série de notes d'orientation 
opérationnelle sur le DDR traitant de questions, telles que les combattants étrangers, la 
lutte contre l'extrémisme violent, la détention et les femmes et les enfants. À cet égard, 
un projet de formation intégrée a été élaboré pour assurer que les spécialistes des 
États membres et des organisations régionales soient formés aux différentes 
dimensions de DDR. 
 
39. La Conférence pourrait demander au CPS de continuer de fournir des 
orientations stratégiques sur la mise en œuvre du DDR et de la RSS sur le continent. 
La Conférence pourrait en outre féliciter la Commission pour ses efforts en apportant 
une assistance technique aux États membres pour faciliter leurs programmes de DDR 
et de RSS et l’exhorter à poursuivre ces efforts. 
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vii. Lutte contre le terrorisme et l'extrémisme violent 
 
40. Le continent est confronté à une expansion sans précédent du terrorisme et de 
l'extrémisme violent, qui compromettent gravement les efforts visant à faire taire les 
armes. Cette expansion s’étend aux régions d’Afrique qui, de par le passé, ont été 
épargnées par ce fléau. Le CPS est resté actif dans la lutte contre le terrorisme et 
l'extrémisme violent en Afrique, en préconisant en particulier l'impératif d'une approche 
globale associant un soutien continu aux opérations de soutien à la paix, le partage 
d'informations/de renseignements entre les États membres, la réponse intensive aux 
crises humanitaires, la mise en œuvre des activités de RDPC dans les zones affectées 
par le terrorisme; l’accélération du développement socio-économique et la fourniture 
d’une éducation adaptée pour contrer le discours terroriste et d'autres mesures. Le CPS 
reçoit régulièrement des informations de la Commission, du Centre africain pour l'étude 
et la recherche sur le terrorisme (CAERT) et du Comité pour les services de 
renseignement et de sécurité d'Afrique (CISSA). Ces mises à jour ont contribué au 
processus de prise de décision du CPS concernant la poursuite de la lutte contre le 
terrorisme et l'extrémisme violent. Lors de ses différentes réunions, le CPS a souligné la 
nécessité de renforcer les approches de la sécurité humaine et de la participation 
communautaire pour lutter contre le terrorisme et l'extrémisme violent et les prévenir. 
L'engagement des chefs religieux, des organisations confessionnelles et 
interreligieuses dans la lutte contre le terrorisme, l'extrémisme violent et la radicalisation 
en Afrique et dans la promotion d'un dialogue constructif inter et intra religieux a 
également été souligné par le CPS. Dans ce contexte, le CPS a demandé à la 
Commission d'organiser des forums pour impliquer les chefs religieux dans la lutte 
contre le terrorisme, l'extrémisme violent et la prolifération illicite d'armes. 
 
41. Il convient de rappeler que la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes, en traitant le problème du terrorisme, appelle, entre 
autres mesures, à l'opérationnalisation du Fonds spécial de l'UA pour la prévention et la 
lutte contre le terrorisme et l'extrémisme violent, conformément à la décision de la 
Conférence, Assembly/AU/Dec. 614 (XXVII), ainsi que l'adoption de ses statuts. La 
Commission a élaboré les documents pertinents à examiner par les organes délibérants 
compétents de l'UA en vue d'accélérer la mise en place du Fonds spécial de l'UA. 
 
42. Par ailleurs, la Commission a soutenu les États membres à travers des 
formations en vue de renforcer leurs capacités nationales de prévention et de lutte 
contre le terrorisme et l'extrémisme violent. Certains États membres, avec le soutien du 
CAERT, ont élaboré leurs plans d'action nationaux et renforcé les structures 
institutionnelles nationales dédiées à la lutte contre le terrorisme. À travers les réunions 
de coordination entre le CAERT et les points focaux des CER/MR sur la lutte contre le 
terrorisme, des efforts ont été déployés pour mettre en cohérence les réponses contre 
le terrorisme en Afrique. Les réunions des mécanismes sécuritaires régionaux, tels que 
les Processus de Nouakchott et de Djibouti, continuent de fournir des orientations aux 
régions en ce qui concerne le partage rapide des informations et des renseignements 
opérationnels. La Conférence pourrait condamner le terrorisme sous toutes ses formes 
en Afrique et mettre en garde contre la propagation de ce fléau sur le continent. La 
Conférence pourrait également encourager les États Membres à partager les meilleures 
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pratiques et expériences dans la lutte contre les discours extrémistes. La Conférence 
pourrait féliciter le Royaume du Maroc pour son initiative d'accueillir le prochain Forum 
mondial des Nations Unies pour l'Alliance des civilisations en 2020 et attend avec 
intérêt les résultats qui devraient contribuer de manière significative à la promotion de la 
culture de la paix en Afrique. 
 

viii. Mise en œuvre de la Stratégie maritime intégrée de l'Afrique et de la 
Charte de Lomé sur la sécurité maritime 

 
43. L'UA accorde une attention particulière au renforcement de la sécurité et de la 
sûreté maritimes, ainsi qu'au développement de l'économie bleue en Afrique. En effet, 
les questions de la piraterie, de déversement de déchets toxiques, de trafic d'armes et 
de drogues, de traite des êtres humains, de détournement de pétrole, de contrebande 
de pétrole et de vol à main armée dans le domaine maritime font partie intégrante des 
défis sécuritaires auxquels le continent est confronté. Ces défis sont actuellement plus 
prononcés dans le golfe de Guinée, alors que de par le passé, c'était la Corne de 
l'Afrique, en particulier le long des côtes de la Somalie qui étaient les plus affectées. 
Dans ce contexte la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour 
faire taire les armes appelle à des efforts accrus de la part des États membres et des 
CER/MR dans la mise en œuvre de la stratégie maritime intégrée de l'Afrique 2050 
(Stratégie AIM 2050), ainsi qu'à la signature et à la ratification de la Charte africaine sur 
la sécurité et la sûreté maritimes et le développement en Afrique pour faciliter sa rapide 
entrée en vigueur. 
 
44. Au cours de la période sous examen, le CPS, lors de sa 858e réunion tenue le 16 
juillet 2019, a suivi une communication du Conseiller juridique de l'UA sur l'état de mise 
en œuvre de la Charte africaine sur la sécurité et la sûreté maritimes et le 
développement en Afrique (Charte de Lomé). Au cours de la réunion, le CPS a été 
informé qu'un groupe de travail stratégique a examiné les projets d'Annexes à la Charte 
de Lomé et a demandé à la Commission d'accélérer la finalisation desdits d'Annexes 
qui seront partie intégrante de la Charte de Lomé. Cette mesure devrait contribuer à 
faciliter la signature et la ratification rapides de la Charte par les États membres. 
 
45. Malgré les efforts déployés, l'Afrique continue d’être confrontée à l'insécurité 
dans ses espaces maritimes, ce qui compromet le développement de l'économie bleue, 
entre autres effets. À cet égard, il est nécessaire que les États membres de l'UA 
encouragent une approche globale pour régler la question de la piraterie, y compris 
dans le golfe de Guinée et la côte somalienne. Une telle approche pourrait comprendre 
la promotion d’initiatives terrestres, en particulier le renforcement de la bonne 
gouvernance et la protection des moyens de subsistance des populations côtières, à 
travers des mesures efficaces de lutte contre les activités illégales dans le domaine 
maritime de l’Afrique. 
 
46. La Conférence pourrait demander à la Commission, en étroite collaboration avec 
les Secrétariats des CER/MR, de proposer de nouvelles mesures techniques pour aider 
les États membres de l'UA à renforcer leur capacité à améliorer la sécurité et la sûreté 
maritimes, ainsi que le développement de l’économie bleue. La Conférence pourrait 
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demander à la Commission de l’UA, en attendant l’entrée en vigueur de la Charte de 
Lomé, de prendre l’initiative de mettre en place un formulaire consultatif qui facilitera 
l’examen périodique des progrès accomplis dans le domaine de la sécurité maritime de 
l’Afrique. La Conférence pourrait encourager les États membres à effectuer des 
patrouilles conjointes dans leurs eaux territoriales respectives. La Conférence pourrait 
également demander à la Commission de finaliser l'examen du projet d'Annexes à la 
Charte de Lomé, en tant que partie intégrante de la Charte, en vue de faciliter sa 
signature et sa ratification rapides par les États membres pour permettre son entrée en 
vigueur. La Conférence pourrait en outre lancer un appel aux partenaires pour qu'ils 
apportent leur soutien à l'UA dans la lutte contre l'insécurité maritime en Afrique. 
 

ix. Renforcement des efforts dans le traitement de la cyber sécurité 
 
47. Le défi lié de la cyber sécurité continue d'accroitre sur le continent, ce qui pose 
des problèmes pour le développement économique et la sécurité nationale. Ce défi se 
manifeste dans les programmes informatiques visant à perturber ou détruire les 
infrastructures industrielles critiques, tels que les usines produisant des services 
publics, les transports, les communications et l'énergie. De telles attaques pourraient 
également avoir un impact sur les réseaux militaires nationaux. 

 
48. Il y a une recrudescence des menaces et des attaques de cyber sécurité à 
l'échelle mondiale avec le potentiel d'amplifier les menaces de sécurité existantes sur le 
continent. En abordant cette question, la Feuille de route principale de l’UA sur les 
mesures pratiques pour faire taire les armes appelle à la formulation, dans le cadre de 
l'Architecture africaine de paix et de sécurité et d'autres instruments pertinents de l'UA, 
d'une position africaine commune sur la prévention et la lutte contre la cyber-insécurité. 
Il convient de rappeler que, lors de sa 23e Session ordinaire, tenue à Malabo, en juin 
2014, la Conférence de l'UA a adopté la Convention africaine sur la cyber sécurité et la 
protection des données personnelles. La Convention vise à fournir des lignes directrices 
et des principes fondamentaux pour assurer une protection efficace des données 
personnelles et créer un environnement numérique sûr pour les citoyens, la sécurité et 
la confidentialité de données en ligne des individus. 
 
49. De son côté, lors de sa 850e réunion tenue le 20 mai 2019, le CPS a délibéré sur 
la question de l'atténuation de la menace que constitue la cyber sécurité à la paix et à la 
sécurité en Afrique, et a, entre autres, souligné l'importance pour les États membres de 
redoubler leurs investissements dans des campagnes d'éducation et de sensibilisation 
du public à la menace croissante des cyber crimes. Le CPS a également souligné la 
nécessité d'adopter une approche multidisciplinaire, multisectorielle, multipartite et de 
partenariat public-privé pour prévenir et atténuer les risques posés par les cybercrimes. 
En outre, la Commission, à travers le Mécanisme de coopération policière de l’Union 
africaine (AFRIPOL), a créé un groupe de travail sur la cyber criminalité chargée d'aider 
les États membres à renforcer leurs capacités de lutte contre les problèmes de 
cybercriminalité. 
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50. Dans la lutte contre le problème de la cybercriminalité, la Conférence pourrait 
appeler les États membres à entreprendre des évaluations régulières des risques de 
cyber sécurité, avec le soutien de la Commission, en particulier d'AFRIPOL. La 
Conférence pourrait féliciter les États membres qui ont signé, ratifié et mettent déjà en 
œuvre la Convention de l'UA sur la cyber sécurité et la protection des données 
personnelles (Convention de Malabo de 2014) et encourager les États membres qui ne 
l'ont pas encore fait, à faire de même sans plus tarder. La Conférence pourrait 
demander à la Commission de l'UA de créer des plateformes, tels que des forums 
régionaux dédiés à l'examen des questions liées à la cyber sécurité, en vue de faciliter 
le partage des expériences, des enseignements tirés et des bonnes pratiques, ainsi que 
de promouvoir la coopération régionale et internationale dans la promotion de la cyber 
sécurité. La Conférence pourrait en outre demander au Département des infrastructures 
et de l'énergie de la Commission de l'UA, en étroite collaboration avec les Secrétariats 
des CER/MR, d'élaborer rapidement une stratégie continentale de cyber sécurité et une 
loi type sur la cyber sécurité à soumettre au CPS pour son examen. 
 

x. Revitalisation du Fonds pour la paix de l'UA 
 
51. Dans le cadre de la mise en œuvre continue des décisions pertinentes de la 
Conférence de l'UA, la Commission a aidé les États membres à mettre en place les 
structures de gouvernance du Fonds pour la paix de l'UA. Le CPS est resté saisi de 
cette question et, lors de sa 897e réunion tenue le 21 novembre 2019, il a échangé des 
vues avec le Bureau du Comité des représentants permanents et le Comité exécutif de 
gestion sur la convocation rapide d'une retraite conjointe sur le Fonds pour la paix, 
conformément à la décision de la 35e Session ordinaire du Conseil exécutif de l'Union 
africaine tenue du 4 au 8 juillet 2019. En effet, la retraite conjointe s’est tenue au siège 
de l'UA, le 11 janvier 2020. La retraite a fait le point de l'état d'opérationnalisation du 
Fonds pour la paix de l'UA et de l'état des négociations sur les efforts de l'UA pour 
accéder au financement des Nations unies des opérations de soutien à la paix de l'UA 
autorisées par les Nations unies. La retraite a été informée que 25 États membres ont 
versé l'intégralité de leurs contributions et que 25 autres États membres ont versé une 
partie de leurs contributions, ce qui représente un total de 141 millions de dollars des 
États-Unis d’Amérique. Cinq (5) États membres ne se sont pas encore acquittes de 
leurs contributions au Fonds pour la paix. Actuellement, il y a un paiement en suspens 
d'un montant de 53,6 millions USD, ce qui représente 28% du montant total évalué/ciblé 
de 195 millions USD pour 2017 à 2019. La Retraite a également été informée de l'état 
des consultations avec les régions sur la question des contributions au Fonds pour la 
paix. Au moment de la finalisation du présent rapport, l'Afrique australe et de l’Ouest 
n’ont pas encore achevé leurs consultations. Au moment de la finalisation de ce 
rapport, le CPS a tenu une réunion pour examiner les conclusions de la retraite, comme 
une première étape en vue de leur soumission au Conseil exécutif, et finalement à la 
33e Session ordinaire de la Conférence pour examen et décision. 
 
52. La Conférence pourrait saluer les progrès accomplis dans l’opérationnalisation 
du Fonds pour la paix de l'UA et féliciter en outre tous les États membres qui ont 
contribué au Fonds en vue d’assurer que l'Afrique devienne autonome en ce qui 
concerne le programme de paix et de sécurité et de renforcer sa capacité à répondre 
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rapidement aux situations sur le continent, ce qui contribuera grandement à faire taire 
les armes et à créer des conditions propices au développement socio-économique. La 
Conférence pourrait en outre appeler les États membres qui ne l’ont pas encore fait, à 
s’acquitter de leurs contributions, afin de consolider les efforts de l’Afrique visant 
l’autosuffisance. 
 

xi. Renforcement de la reconstruction et du développement post-conflit 
 
53. Au cours de la période sous examen, le CPS a continué de suivre la mise en 
œuvre du Cadre d’action de l'UA pour la reconstruction et le développement post-conflit 
(RDPC). Dans ce contexte, le CPS a tenu deux réunions ministérielles, à savoir la 883e 
réunion tenue le 27 septembre 2019, à New York, sur le thème « l’interdépendance 
entre la paix, la sécurité et le développement » et la 899e réunion tenue le 5 décembre 
2019, à Luanda, en Angola, sur le thème: « Réconciliation nationale, rétablissement de 
la paix, de la sécurité et rétablissement de la cohésion en Afrique ». Les deux réunions 
ont relancé la mise en œuvre de la Décennie Madiba Nelson Mandela de la 
réconciliation en Afrique et la Déclaration solennelle du 50e anniversaire de l'OUA/UA 
sur faire taire les armes en Afrique. En outre, le CPS, lors de ses réunions 
ministérielles, a souligné l'impératif d'intégrer la dimension de la paix, de la sécurité et 
du développement dans la mise en œuvre continue de la Feuille de route principale de 
l'UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes en Afrique, compte tenu de 
son impact positif sur la stabilisation du continent. 
 
54. Par ailleurs, en vue d'assurer le renforcement de la coordination et de la 
coopération entre le CPS et la Commission de consolidation de la paix des Nations 
unies (UNPBC) sur les activités RDPC en Afrique, le CPS et l'UNPBC ont tenu leur 
consultation annuelle le 11 novembre 2019, à Addis Abéba. Les deux parties ont 
souligné le renforcement de l'appropriation nationale des processus de reconstruction et 
de consolidation de la paix post-conflit, tout en soutenant les efforts des États membres 
visant à renforcer la reddition de comptes, l'inclusivité, la pérennité et la participation 
significative des femmes et des jeunes au processus. EIles ont également souligné 
l'importance pour la Commission de l'UA et l'UNPBC de travailler en étroite coopération 
avec les pays en situation post-conflit concernés, pour promouvoir les priorités 
nationales en vue de renforcer l'appropriation nationale, le leadership et la pleine 
participation aux activités de consolidation de la paix et aux projets de développement, 
ainsi que la prévention des conflits et la lutte contre les causes profondes des conflits. 
 
55. En effet, plusieurs États membres de l'UA ont continué de mettre en œuvre des 
activités de RDPC avec le soutien de la Commission de l'UA. Il s'agit notamment de la 
République centrafricaine, de la Gambie, de la Guinée-Bissau, de Madagascar, du Mali, 
de la Somalie et autres. En application des décisions pertinentes de l'UA, en particulier 
la décision de la Conférence Assembly/AU/Dec.351 (XVI) sur la création du Centre de 
l'UA pour la reconstruction et le développement post-conflit, la Commission de l'UA a 
pris diverses mesures en collaboration avec le Gouvernement égyptien, pour 
opérationnaliser le Centre. Au moment de la finalisation de ce rapport, le Représentant 
permanent du Sous-Comité des réformes structurelles avait examiné et approuvé la 
vision, le mandat, la structure et le personnel du Centre. Cette étape doit être suivie de 
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l'examen de cette question par le Conseil exécutif et, par la suite, la Conférence de 
l'Union les 9 et 10 février 2020. En effet, tel que demandé dans la Feuille de route 
principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, il reste encore 
du travail à faire en ce qui concerne la révision de l'Architecture et du Cadre d’action de 
l'UA pour la RDPC à la lumière des réalités post-conflit qui interviennent sur le 
continent, de la mise en place d'une base de données d'experts en RDPC et de la 
promotion de mécanismes de partenariat public-privé sur les programmes de 
reconstruction et de développement post-conflit. 
 
56. La Conférence pourrait féliciter le Gouvernement égyptien pour son engagement 
et son soutien, ainsi que la Commission de l'UA pour les efforts déployés pour 
opérationnaliser le Centre du Caire. La Conférence pourrait également appeler les États 
Membres à financer le Centre dans le cadre du budget ordinaire à compter de 2021, 
afin d’assurer que le Centre fonctionne de manière durable. La Conférence pourrait en 
outre demander à la Commission de l'UA d'entreprendre une révision de la mise en 
œuvre de la RDPC et de créer une base de données d'experts en RDPC. 
 
B. Aspect économique 
 
57. Le CPS a continué d’accorder une attention au lien entre la paix, la sécurité et le 
développement, étant entendu qu'il n'y a pas de développement sans paix et sécurité et 
que la paix et la sécurité ne peuvent être maintenues sans un développement 
socioéconomique efficace. Dans ce contexte, le CPS a tenu sa 883e réunion le 27 
septembre 2019, à New York et sa 899e réunion le 5 décembre 2019, à Luanda, en 
Angola, pour délibérer sur le renforcement de l'interdépendance entre ces trois 
éléments. 
 
58. En ce qui concerne la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes, elle appelle, entre autres, à l'arrêt des réseaux 
financiers irréguliers et déstabilisateurs et à la lutte contre tous les facteurs structurels 
qui facilitent les flux financiers illicites; à la création d'une agence africaine pour 
recouvrer, récupérer et rapatrier les ressources financières acquises illicitement; au 
renforcement des capacités des cellules de renseignement financier, des services 
d’application de la loi et des systèmes de justice pénale des États membres; et à 
l'harmonisation des législations nationales avec les instruments internationaux 
pertinents de lutte contre les flux financiers illicites et le blanchiment d'argent. 
 
59. L'UA soutient l'engagement de la jeunesse dans les activités de paix et de 
sécurité sur le continent tout en appelant les États membres de l'UA à créer des plates-
formes pour l'engagement des jeunes afin d’exploiter leurs idées sur l'Agenda 2063 et 
pour faire taire les armes en Afrique. Le Département Paix et Sécurité a mis en place 
un programme Jeunesse pour la paix qui a créé une plate-forme de la jeunesse sur le 
continent concernant les questions de paix et de sécurité. Le programme de la 
Jeunesse pour la paix en Afrique met en œuvre les instruments pertinents de l'UA, 
régionaux et internationaux relatifs au rôle de la jeunesse dans la promotion de la paix 
et de la sécurité en Afrique. Le programme Jeunesse renforce également les capacités 
des jeunes et les encourage à s'engager et à participer aux processus de paix dans 
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leurs pays respectifs pour créer des conditions propices aux activités socio-
économiques. 
 
60. Alors que l'AUMR propose des dispositions que les États membres étaient/sont 
censés mettre en œuvre afin d'améliorer leur situation socio-économique et satisfaire 
les besoins de leurs citoyens, la plupart de ces dispositions ne sont pas mises en 
œuvre ou ne font pas l'objet de rapports soumis par les États membres. Par 
conséquent, le CPS et la Commission de l'UA ne sont pas en mesure de rendre compte 
de manière adéquate et claire sur la mise en œuvre de ces dispositions. Il convient de 
remédier à cette contrainte. 
 
61. La Conférence pourrait encourager les États membres à prendre des initiatives 
pour mettre en œuvre les mesures pratiques décrites dans le cadre de l'aspect 
économique de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour 
faire taire les armes, afin de créer les conditions nécessaires à la promotion des 
activités économiques et de l'emploi, en particulier pour les jeunes. La Conférence 
pourrait également exhorter les États membres à continuer à mettre en œuvre les 
instruments et les politiques de l'UA, en accordant une attention particulière à la 
promotion du rôle des femmes dans les processus de paix et de développement. La 
Conférence pourrait féliciter le CPS pour les progrès accomplis en assurant que les 
questions de la jeunesse et des femmes soient transversales dans l’agenda de paix, de 
sécurité et de développement du continent. La Conférence pourrait également 
demander au CPS de continuer à intégrer la dimension de la paix de la sécurité et du 
développement dans la mise en œuvre de la Feuille de route principale de l’UA, compte 
tenu de son impact positif sur la stabilisation du continent. 

 
C. Aspect social 
 
62. La migration irrégulière, la traite des êtres humains, le trafic de stupéfiants et 
d'armes, l'abus de drogues, ainsi que les abus sexuels et la violence à l'égard des 
femmes et des enfants continuent d'être des défis sur le continent. Le CPS a tenu des 
réunions au cours de la période sous examen pour faire le point sur les tendances face 
à ces défis. Lors de ses réunions, le CPS a souligné la nécessité de démanteler le lien 
entre la corruption, le financement illicite, l'acquisition illégale d'armes et de drogues et 
d'éliminer les havres de paix pour recruter et héberger des migrants en situation 
irrégulière, les biens clandestins et les personnes victimes de la traite. Le CPS a 
également encouragé la coopération entre les États membres pour dénoncer les 
trafiquants des êtres humains, de drogues et des armes, ainsi que la promotion de la 
dénonciation dans le cadre du remède à ces problèmes. En ce qui concerne la Feuille 
de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, il a 
appelé à la promotion d'une tolérance zéro de la corruption et du blanchiment d'argent 
et à la sanction de leurs auteurs et facilitateurs; et à encourager les États membres à 
signer, ratifier et intégrer dans leur législation les instruments pertinents de l'UA et des 
Nations unies sur la lutte contre la corruption. 
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63. Il convient de noter que les États membres de l'UA, avec le soutien de la 
Commission de l'UA, ont déployé des efforts pour lutter contre l’apparition et la 
récurrence de pandémies/épidémies. Dans ce contexte, la création du Centre Africain 
de Contrôle et de Prévention des Maladies (CDC Afrique) est un modèle d'action dans 
ce domaine. Par ailleurs, le soutien apporté par la Commission de l'UA, à travers le 
CDC Afrique, a contribué aux efforts en RDC visant à lutter contre l'épidémie d'Ebola. 
Cet effort s’inspire et s’appuie sur les bonnes pratiques des efforts menés par la 
Commission de l'UA pour lutter contre l'épidémie d'Ebola en Afrique de l'Ouest en 
2014/2015. Ces efforts ont été déployés dans la mise en œuvre des décisions du CPS. 
En outre, le CDC Afrique tenu le CPS régulièrement informé sur la prévention et de la 
lutte contre les pandémies et les épidémies en Afrique. 
 
64. Dans l'esprit de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques 
pour faire taire les armes, il est essentiel que les États membres rendent compte des 
efforts déployés pour promouvoir la justice réparatrice pour les infractions de violence 
sexuelle et familiale, la promotion des services communautaires et des tribunaux 
spécialisés, tels que les tribunaux pour mineurs et les stupéfiants, les tribunaux 
communautaires et les tribunaux de santé mentale, afin d'empêcher les prisons de 
devenir des écoles de consommation de drogues, de criminalité et de terrorisme; la 
mise en place de programmes de traitement et de rétablissement pour les toxicomanes, 
dans les établissements de soins de santé primaire et tertiaire; et la mise en place de 
programmes spécifiques impliquant, entre autres, des psychologues, des travailleurs 
sociaux et des interventions confessionnelles pour le  rétablissement des toxicomanes. 
Il est tout aussi important que les États membres mettent en place des mesures 
adéquates pour assurer que pendant les crises/conflits, les écoles et le personnel 
restent en sécurité, conformément à la Déclaration sur la sécurité dans les écoles et 
aux lignes directrices pour la protection des écoles et des universités contre l'utilisation 
militaire pendant les conflits armés de 2015, comme l'a souligné le CPS lors de sa 841e 
réunion tenue le 16 avril 2019, qui était consacrée à une séance publique sur le thème: 
«les enfants affectés par les conflits armés en Afrique». 
 
65. La Conférence pourrait féliciter le CPS pour son leadership en matière de 
prévention et de réponses à l’apparition des épidémies/pandémies en Afrique, en 
particulier l'autorisation du déploiement immédiat d'une Mission de l'UA contre Ebola en 
RDC (MAEC), pour travailler en étroite coordination avec les autorités compétentes de 
la RDC et la MONUSCO. La Conférence pourrait exhorter les États membres à 
continuer de promouvoir la tolérance zéro à l'égard des abus sexuels, en particulier 
dans les opérations de soutien à la paix de l'UA. La Conférence pourrait également 
féliciter la Commission de l'UA pour son soutien technique aux pays touchés par 
l'épidémie d'Ebola et demander aux États membres de continuer à apporter leur soutien 
aux activités du CDC Afrique, qui est l'une des principales réalisations de l'Afrique dans 
la création d'un environnement social propice aux citoyens africains. Comme l'a 
souligné le CPS, la Conférence pourrait demander aux États membres de protéger les 
camps des personnes déplacées internes et des réfugiés contre toute forme de 
militarisation et de préserver le caractère civil de ces camps et des infrastructures 
publiques. La Conférence pourrait en outre lancer un appel au secteur privé et à la 
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communauté internationale toute entière, pour qu’ils apportent le soutien financier et 
technique nécessaire à la promotion des activités sociales sur le continent. 
 
D. Aspect environnemental 
 
66. En rétrospective, il convient de souligner que la Feuille de route principale de 
l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes définit les questions suivantes 
à l'attention et à l'action des États membres, à savoir réduire les vulnérabilités des 
moyens de subsistance au changement climatique en créant des systèmes de 
résilience; soutenir la mise en œuvre du Plan d'action de l'UA de Kigali sur l'eau et 
l'assainissement en Afrique adopté à Malabo, en 2014; faciliter des systèmes de 
gestion d'eau et d'assainissement efficaces et efficients; diversifier l'agriculture (variétés 
de cultures et races d'élevage), afin de faire face aux effets néfastes du changement 
climatique; mettre en œuvre la Déclaration de Malabo sur l'accélération de la 
croissance et de la transformation agricoles pour une prospérité partagée et 
l'amélioration des moyens de subsistance, adoptée en 2014; et élaborer un plan 
futuriste pour contrer les effets négatifs du changement climatique. 
 
67. Le CPS, pour sa part, est resté engagé sur les questions de l'environnement en 
Afrique. Dans ce contexte, lors de sa 864e réunion tenue le 6 août 2019, consacrée aux 
« Catastrophes naturelles et autres sur le continent: au-delà des cadres normatifs », le 
CPS a appelé les États membres à accélérer la mise en œuvre intégrée de tous les 
engagements et accords internationaux et régionaux existants relatifs à l'atténuation 
des effets du changement climatique. Il s'agit notamment de l'Accord de Paris, du 
Protocole de Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et du 
Cadre de Sendai pour l’atténuation des risques de catastrophe (2015-2030) et ses 
quatre domaines d'action prioritaires pour prévenir les nouveaux risques et réduire les 
risques de catastrophe existants, à savoir comprendre les risques de catastrophe; 
renforcer la gestion des risques de catastrophe; investir dans la réduction des 
catastrophes pour la résilience et; renforcer la préparation aux catastrophes pour une 
réponse efficace, et pour "reconstruire en mieux" dans le redressement, la réhabilitation 
et la reconstruction. De même, lors de sa 877e réunion tenue le 10 septembre 2019, le 
CPS a exprimé sa profonde préoccupation face au fait que les petits États insulaires en 
développement sont vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques et 
connaissent déjà une augmentation de ces effets, y compris l'élévation du niveau de la 
mer, l'érosion côtière et l'acidification des océans et les conditions météorologiques 
extrêmes. Le CPS a souligné la nécessité pour les États membres d'accroitre les 
investissements dans les programmes d'adaptation et de résilience et a souligné la 
nécessité d'intégrer l'économie bleue en tant que composante clé des plans et 
programmes nationaux de développement et d'investissement, afin de renforcer la 
résilience face aux effets négatifs du changement climatique qui entraîne la dégradation 
de l'environnement. 
 
68. Conformément à la proposition faite par le CPS lors de ses réunions, la 
Conférence pourrait demander au Président de la Commission de l'UA de faire des 
recommandations aux États membres sur la meilleure manière de financer 
suffisamment le Sous-Comité du Comité des représentants permanents sur les 
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réfugiés, les rapatriés et les personnes déplacées pour lui permettre de répondre 
rapidement en cas de catastrophes naturelles sur le continent. La Conférence pourrait 
également demander à la Commission d'accélérer l'opérationnalisation de l'Agence 
humanitaire africaine (AfHA), comme le prévoit la position africaine commune sur 
l'efficacité humanitaire, en vue de soutenir les États membres dans la préparation et la 
gestion des risques de catastrophe. Conformément à l'article 13, paragraphe 3, point f), 
du Protocole relatif à la création du CPS, la Conférence pourrait souligner le rôle 
important de la FAA dans l’acheminement d'une aide humanitaire pour soulager les 
souffrances des populations civiles dans les zones de conflit et soutenir les efforts 
visant à faire face aux catastrophes naturelles sur le continent. La Conférence pourrait 
en outre encourager les États membres à mettre en œuvre le Plan d'action de Kigali de 
l'UA sur l'eau et l'assainissement en Afrique, adopté à Malabo, en 2014 et la 
Déclaration de Malabo sur l’accélération de la croissance et de la transformation 
agricoles pour une prospérité partagée et l'amélioration des moyens de subsistance 
adoptées en 2014. La Conférence pourrait également saluer l'opérationnalisation des 
commissions sur le climat dédiées aux régions du Sahel et du Bassin du Congo, 
émanant du Sommet africain de l’action,  qui s'est tenu à Marrakech en 2016, et 
demander à la Commission de l'UA, en pleine collaboration avec les États membres, de 
soutenir l'opérationnalisation des commissions sur le Sahel et le Bassin du Congo, ainsi 
que la commission sur les petits États insulaires, conformément à la décision de la 
Conférence Assembly/AU/Dec.723 (XXXII). Conformément aux décisions du CPS, la 
Conférence pourrait demander au Président de la Commission de l'UA d'explorer des 
moyens innovants de financer les actions climatiques en Afrique tels que l'Initiative 
d'adaptation africaine (AAI); Initiative africaine sur les énergies renouvelables (AREI); 
Initiative pour l'adaptation de l'agriculture africaine (AAA), et les commissions sur le 
Sahel et le Bassin du Congo, ainsi que sur les petits États insulaires. À cet égard, la 
Conférence pourrait demander au Président de la Commission de lui faire rapport sur 
cette initiative. En outre, la Conférence pourrait réitérer sa demande au Président de la 
Commission de l'UA de nommer un Envoyé spécial sur le changement climatique et la 
sécurité en Afrique. 
 
E. Aspect juridique 
 
69. En particulier, la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques 
pour faire taire les armes appelle, entre autres, à sensibiliser/mobiliser les États 
membres à signer, ratifier et intégrer dans leur législation les traités de l'UA; à mener 
une étude pour identifier les raisons de la non mise en œuvre et de la non-ratification 
des instruments juridiques et des traités de l'OUA/UA par les États membres; à exhorter 
les États membres ayant des préoccupations concernant les traités antérieurs de 
l'OUA/UA ;  à conseiller l'UA sur les défis rencontrés et leurs raisons de non-ratification 
et de non mise en œuvre; à faire connaître et comprendre les traités de l'OUA/UA et les 
obligations qu'ils contiennent. 
 
70. Il convient de noter que la Commission de l'UA a réalisé l'étude pour identifier les 
raisons de la non mise en œuvre et de la non-ratification des instruments juridiques et 
des traités de l'OUA/UA par les États membres, qui sera présentée aux organes 
compétents de l'UA pour examen et décision. 
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71. La Conférence pourrait féliciter la Commission de l'UA pour les efforts déployés 
pour assurer la signature et la ratification des traités et instruments juridiques de 
l'OUA/UA par les États membres et la féliciter pour l'étude qu'elle a entreprise à cet 
effet. La Conférence pourrait également encourager les États membres à continuer de 
signer, de ratifier et d’intégrer dans leur législation ces traités et instruments, afin de 
faire avancer la réalisation des visions et objectifs de l'UA, y compris Faire taire les 
armes sur le continent. La Conférence pourrait en outre demander à la Commission de 
l'UA de continuer d’apporter un soutien en renforcement des capacités aux États 
membres dans les domaines de la rédaction juridique et législative en vue de faciliter 
l'application des traités de l'OUA/UA. 
 
III. OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
72. Comme le reflète le présent rapport, il est remarquable que comparativement, 
davantage de progrès aient été réalisés dans le domaine de l'aspect politique de la 
Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes. 
Ce signal positif ouvre la possibilité aux États membres, aux CER/MR et aux autres 
parties prenantes concernées d’assurer également que de réels progrès soient 
accomplis dans le cadre des aspects économique, social, environnemental et juridique, 
afin de réaliser les objectifs de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes dans son intégralité. 
 
73. Malgré le retard pris entre l'adoption de la Déclaration solennelle sur le 50e 
anniversaire de l'OUA/UA, le 25 mai 2013 et le lancement de la mise en œuvre de la 
Feuille de route principale de l'UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes 
en Afrique en janvier 2017, des progrès significatifs ont été accomplis au cours de cette 
courte période pour mettre en œuvre la Feuille de route principale de l’UA sur les 
mesures pratiques pour faire taire les armes, tel que souligné dans le présent rapport. 
Ces réalisations ont été rendues possibles grâce au leadership stratégique du CPS, au 
rôle actif des États membres et au soutien apporté par la Commission de l'UA, les 
CER/MR, les Nations unies, les institutions/ organisations africaines et les partenaires. 

 
74. Bien qu’ils s’agissent là des efforts déployés pour faire taire les armes en 
Afrique, il convient de noter qu'il y a une augmentation/multiplication de l'établissement 
de la présence/de bases militaires étrangères en Afrique. Cette présence et ses bases 
militaires ne sont pas déployées sous l’orientation de l'APSA et de l'AGA, qui 
constituent ensemble le plan directeur de l'Afrique pour promouvoir la paix, la sécurité, 
la défense et la sûreté collectives. 
 
75. Bien qu’il y ait une augmentation de la présence militaire étrangère et des bases 
militaires étrangères dans différentes parties du continent, les menaces à la sécurité 
qu'elles devraient neutraliser, continuent d'augmenter en intensité et en expansion 
géographique dans différentes parties du continent, avec des conséquences 
dévastatrices pour les civils et leurs moyens de subsistance. Cette présence militaire 
étrangère et ces bases militaires contribuent au risque de rivalité et de concurrence 
entre les puissances étrangères en Afrique et compromettent la souveraineté nationale, 
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ainsi que les efforts de l'UA et des CER/MR pour faire taire les armes. À cet égard, 
comme l'a souligné le CPS lors de sa 868e réunion tenue le 14 août 2019, la 
Conférence pourrait exhorter les États membres à adhérer pleinement aux instruments 
et politiques de l'UA, en particulier la Politique africaine commune de défense et de 
sécurité et également au Pacte de non-agression de l’UA, en tenant en compte que la 
défense et la sécurité d'un pays en Afrique sont directement liées à celles des autres. 
 
76. Le thème de l’UA de 2020 « Faire taire les armes: créer des conditions propices 
au développement de l’Afrique » offre encore une occasion supplémentaire au CPS, 
aux États membres et aux autres parties prenantes d’accélérer leurs efforts de mise en 
œuvre, afin de réaliser l’objectif de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes. 
 
77. L'année 2020 marque la dernière étape de la mise en œuvre de la Feuille de 
route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, 
conformément au délai fixé par les chefs d'État et de Gouvernement dans la Déclaration 
solennelle sur Faire taire les armes à l’horizon 2020. Dans ce contexte, il est nécessaire 
de faire pleinement le point de ce qui a été réalisé dans la mise en œuvre de la Feuille 
de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes et 
identifier les zones de déficit dans les efforts déployés à ce jour, afin de formuler des 
actions appropriées au-delà de 2020. À cet égard, la Conférence pourrait saluer les 
réunions et événements prévus de l'UA, à savoir ceux qui seront accueillis par la 
Guinée équatoriale en mars 2020, afin de réfléchir sur des voies et moyens plus 
innovants et déclencheurs d'impact pour mettre en œuvre la Feuille de route principale 
de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, et par le Kenya en 
mars/avril 2020 pour faire le point sur la mise en œuvre de la Feuille de route principale 
de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, afin de jeter les bases 
solides de la voie à suivre. Les conclusions de ces réunions permettront au CPS 
d'élaborer un rapport global sur la mise en œuvre de la Feuille de route principale de 
l’UA sur faire taire les armes au dernier trimestre de 2020. 
 
78. La pleine opérationnalisation de la FAA contribuera à renforcer les réponses 
africaines dans les situations d'urgence et de catastrophes naturelles sur le continent. À 
cet égard, il est nécessaire de soutenir pleinement les capacités régionales de la FAA 
pour rester à l'affût de cette tâche, avec le soutien politique et financier de leurs États 
membres. Il faut accorder la priorité à la pleine opérationnalisation du Fonds pour la 
paix de l’UA, comme un des atouts dans la mise en œuvre de l’APSA et de l’AGA.   
 
79. Les activités de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques 
pour faire taire les armes et le thème de l'année 2020 doivent être financés par le 
budget des États membres, afin de réaliser l’autonomie. En tout état de cause, le 
facteur déterminant du succès de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes est l'engagement politique et financier des États 
membres. Dans ce contexte, il est nécessaire que la Conférence autorise le recours à 
la procédure du budget supplémentaire, qui passe par les sous-commissions 
compétentes du COREP et du COREP lui-même, pour aider à fournir ce financement 
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afin d'assurer la mise en œuvre complète des activités en cours de l'AUMR et du thème 
de l'année 2020. 
 
80. Il est nécessaire d'assurer un suivi approprié des dispositions de la résolution 
2457 du Conseil de sécurité des Nations unies du 27 février 2019 pour faire taire les 
armes en Afrique. Un suivi approprié donnera un nouvel élan aux efforts de mise en 
œuvre la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire 
les armes et sur le thème de l'année 2020, y compris en mobilisant le soutien de la 
communauté internationale. Dans ce contexte, le CPS doit jouer son rôle de chef de file 
pour que toutes les parties prenantes conjuguent leurs efforts dans le suivi. 
 
81. Parmi les principaux défis rencontrés dans la mise en œuvre de la Feuille de 
route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, outre ceux 
identifiés ci-dessus dans diverses parties du présent rapport, il y a lieu de citer: 
 

a) la soumission tardive des rapports des exécutants à la Commission, qui a 
pour rôle de consolider les diverses contributions qui alimentent les 
rapports du CPS à la Conférence de l'UA 
 

b) la non-communication par les parties prenantes de la mise en œuvre de 
certains aspects de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes. Dans ce contexte, les aspects 
économique, social et environnemental sont les plus affectés par ces 
absences de rapports. Il est donc difficile de fournir des rapports 
opportuns, bien documentés et éclairés pour examen par la Conférence.  

 
c) les CER/MR n'ont pas encore désigné leur point focal pour la Feuille de 

route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les 
armes, tel que demandé par la Conférence de l'UA; et s'ils l'ont fait, ils 
n'ont pas encore informé la Commission de l'UA. Il est par conséquent 
difficile de renforcer la coordination des activités, y compris la 
communication des rapports des États membres. 

 
IV. CONCLUSION 
 
82. Les progrès cumulés accomplis depuis 2017, au début de la Feuille de route 
principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, ont correctement 
défini la trajectoire par excellence pour les États membres, les CER/MR, les Nations 
unies, les organisations de la société civile et les partenaires de soutien pour continuer 
la mise en œuvre de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques 
pour faire taire les armes. Dans ce contexte, la contribution du secteur privé, en 
particulier en ce qui concerne la transformation socio-économique et le développement, 
y compris les activités entrepreneuriales et créatrices d'emplois, est une nécessité à 
mesure que l'Afrique progresse. Tout aussi importante est la contribution continue des 
partenaires de l'UA à l'accompagnement du continent en vue de la réalisation des 
objectifs de la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire 
taire les armes et par conséquent à la création d'une Afrique exempte de conflits. En 
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particulier, dans la mise en œuvre des activités sous le thème de l'année 2020, il est 
nécessaire de mettre en œuvre des activités spécifiques ciblées sur les fléaux reflétés 
dans la Feuille de route principale de l’UA sur les mesures pratiques pour faire taire les 
armes. Tout en tenant compte de cela, il est fondamental que le CPS et tous les États 
membres s'engagent à prendre des mesures décisives pour relever les défis posés par 
le terrorisme, les ingérences politiques et militaires étrangères, ainsi que les effets 
néfastes du changement climatique sur le continent. Enfin, il demeure crucial de 
toujours mobiliser le rôle des jeunes et des femmes dans les efforts de paix et de 
développement sur le continent. 



Assembly/AU/Draft/Dec…(XXXIII) 
Page 1 

DÉCISION DE LA CONFÉRENCE SUR LE CINQUIÈME RAPPORT DU CONSEIL DE 
PAIX ET DE SÉCURITÉ DE L’UNION AFRICAINE SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

FEUILLE DE ROUTE PRINCIPALE DE L’UNION AFRICAINE SUR LES ÉTAPES 
PRATIQUES POUR FAIRE TAIRE LES ARMES EN AFRIQUE D’ICI 2020 

 
1. ADOPTE le cinquième rapport du Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l'Union 
africaine (UA) sur la mise en œuvre de la Feuille de route principale de l'Union africaine 
sur les mesures pratiques pour faire taire les armes en Afrique d'ici 2020 (AUMR) et 
FÉLICITE le CPS pour son suivi permanent constant dans la mise en œuvre de 
l'AUMR, en particulier à travers ses décisions sur les questions de paix et de sécurité 
sur le continent ; 
 
2. RAPPELLE la Déclaration solennelle du 50e anniversaire de l'Organisation de 
l'unité africaine/Union africaine (OUA/UA) adoptée le 25 mai 2013, à Addis-Abeba, dans 
laquelle la Conférence de l'Union s'est engagée à ne pas léguer le fardeau des guerres 
à la prochaine génération d'Africains et à mettre fin à toutes les guerres en Afrique d'ici 
2020, ainsi que la décision Assembly/AU/Dec.630 (XXVIII) par laquelle la 28e Session 
ordinaire de la Conférence, tenue à Addis-Abeba, en Éthiopie, les 30 et 31 janvier 2017, 
a adopté, après soumission par le CPS, la Feuille de route principale de l'UA sur les 
mesures pratiques pour faire taire les armes à l’horizon 2020 ; 
 
3. SOULIGNE les progrès réalisés jusqu'à présent dans la mise en œuvre de 
l'AUMR, en particulier dans son aspect politique, et INVITE les États membres à 
redoubler d'efforts pour faire en sorte que les autres aspects de l'AUMR, à savoir les 
aspects économiques, sociaux, environnementaux et juridiques, soient également mis 
en œuvre et fassent l'objet d'un bon rapport. Dans ce contexte, la Conférence 
FÉLICITE tous les États membres de l'UA, les Communautés économiques 
régionales/Mécanismes régionaux de gestion et de règlement des conflits (CER/MR), 
les organisations de la société civile et le secteur privé, ainsi que les Nations Unies et 
les autres partenaires pour leurs efforts et leurs engagements en faveur de la mise en 
œuvre de l'AUMR, qui soutiennent les efforts de l'Afrique pour faire taire les armes et 
créer une Afrique exempte de conflits ; 
 
4. SE FÉLICITE du thème de l'UA pour l'année 2020 "Faire taire les armes : créer 
les conditions propices au développement de l'Afrique" et ENCOURAGE tous les États 
membres, les CER/MR, les organisations de la société civile et le secteur privé, les 
Nations Unies et les partenaires à saisir l'occasion offerte par le thème de l'année 2020 
pour mettre l’accent sur la mise en œuvre d'activités ciblées avec des objectifs et des 
résultats spécifiques, en vue d'accélérer et de concentrer les efforts dans la mise en 
œuvre de l'UAMR ; la Conférence RÉITÈRE en outre l'impératif de créer rapidement les 
conditions pour promouvoir une Afrique exempte de conflits ;  

 

5. SE FÉLICITE ÉGALEMENT de la résolution 2457 du Conseil de sécurité des 
Nations unies adoptée le 27 février 2019 sous la présidence de la Guinée équatoriale. 
Dans ce contexte, l'Assemblée FÉLICITE les membres africains du Conseil de sécurité 
des Nations Unies (A3) qui ont conjointement promu et défendu l'adoption de la 
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résolution, ainsi que le CPS et la Commission de l'UA pour leur soutien à l'A3. À cet 
égard, la Conférence SOULIGNE que la résolution constitue une avancée dans la 
mobilisation du soutien international en vue d'atteindre l'objectif d'une Afrique exempte 
de conflits. La Conférence LANCE UN APPEL à tous les États membres et à toutes les 
parties prenantes concernées pour qu'ils veillent à la pleine mise en œuvre de la 
résolution, étant donné qu’au mois de décembre 2020 l'Afrique marque la fin de la mise 
en œuvre de l'AUMR; 
 
6. FÉLICITE les États membres pour les progrès réalisés dans la promotion 
d'élections démocratiques et la consolidation de la bonne gouvernance, conditions 
essentielles pour répondre aux besoins de leurs citoyens, notamment par l'amélioration 
des prestations socio-économiques, et les encourage à poursuivre sur cette voie. La 
Conférence FÉLICITE ÉGALEMENT les États membres qui ont saisi l'opportunité de 
l’appui technique offerte par la Commission et encourage les autres à suivre leur 
exemple. À cet effet, la Conférence EXPRIME son appréciation à la Commission de 
l'UA pour les efforts déployés et l'appui fourni pour aider les États membres à mettre en 
œuvre leurs programmes nationaux et DEMANDE à la Commission de persévérer dans 
ce sens. La Conférence ENCOURAGE les États membres, avec l'appui de la 
Commission de l'UA, à continuer de mobiliser les ressources nécessaires pour leurs 
programmes nationaux, en particulier ceux relatifs à faire taire les armes. La 
Conférence CONDAMNE FERMEMENT toute ingérence politique et militaire extérieure 
dans les affaires du continent et DEMANDE aux États membres de renforcer et de 
consolider davantage la coopération et la solidarité entre eux en vue de s'assurer que 
l'Afrique façonne son destin, conformément aux instruments de l'UA, en particulier la 
Politique africaine commune de défense et de sécurité. La Conférence ENCOURAGE 
le CPS à continuer à fournir un leadership et une orientation stratégiques pour faire 
progresser la conduite d'élections pacifiques et renforcer la bonne gouvernance sur le 
continent ; 
 
7. FÉLICITE le CPS pour ses efforts continus en vue de la pleine 
opérationnalisation et du déploiement de la Force africaine en attente (FAA), y compris 
le maintien d'orientations stratégiques pour l'harmonisation de la capacité africaine de 
réaction immédiate aux crises (CARIC) dans le cadre de la FAA. La Conférence 
FÉLICITE ÉGALEMENT les nations volontaires de la CARIC pour leur engagement à 
se conformer aux décisions pertinentes de la Conférence et aux communiqués du CPS 
pour assurer l'harmonisation rapide de la CARIC dans le cadre de la FAA. La 
Conférence  FÉLICITE EN OUTRE la Commission pour les efforts déployés dans 
l'élaboration de diverses politiques pour le fonctionnement de la FAA, en particulier la 
nouvelle doctrine pour les opérations de soutien à la paix, ainsi que pour la mise en 
place des dépôts logistiques régionaux de la FAA. La Conférence  ENCOURAGE les 
brigades régionales de réserve de la FAA à poursuivre leurs efforts pour assurer la 
préparation au déploiement 
 
8. EXHORTE les États membres à adhérer pleinement aux instruments et aux 
politiques de l'UA, en particulier à la Politique africaine commune de défense et de 
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sécurité ainsi qu'au Pacte de non-agression de l'UA, en tenant compte du fait que la 
défense et la sécurité d'un pays d'Afrique sont directement liées à celles des autres ; 
 
9. PREND NOTE AVEC SATISFACTION des progrès accomplis dans la 
revitalisation du Fonds de l'UA pour la paix et FÉLICITE tous les États membres qui ont 
contribué au Fonds, en vue de garantir que l'Afrique devienne autonome en matière de 
paix et de sécurité et de renforcer la capacité de réaction rapide aux situations sur le 
continent, ce qui contribuera grandement à faire taire les armes et à créer des 
conditions propices au développement socio-économique ; la Conférence APPELLE les 
États membres qui n'ont pas encore versé leurs contributions à le faire rapidement pour 
consolider les efforts de l'Afrique vers l'autonomie ; 
 
10. DEMANDE au CPS, en collaboration avec les autres organes de l'UA et les 
organes politiques des CER/MR, de prendre les mesures appropriées et de mettre en 
place un format d'interaction pour traiter les questions d'alerte précoce et de réponse 
rapide, afin de prévenir les conflits ouverts et de renforcer les possibilités de faire taire 
les armes en Afrique. À cet égard, la Conférence DEMANDE également au CPS et aux 
organes politiques des CER/MR de réfléchir à la mise en place d'un tel format lors de 
leur prochaine réunion consultative sur la paix et la sécurité en mai 2020. La 
Conférence RÉITÈRE son appel aux États membres pour qu'ils tirent parti des outils, de 
l’UA, d'évaluation de la vulnérabilité structurelle de manière à contribuer au maintien de 
la cohésion et de la stabilité nationales et, dans ce contexte, FÉLICITE le Ghana pour 
ses efforts. La Conférence ENCOURAGE les États membres à prendre des 
informations d'alerte rapide fondées sur des données probantes, telles que recueillies 
par la Commission et les Secrétariats des CER/MR, et à prendre les mesures 
nécessaires pour maintenir la stabilité, y compris en étendant la coopération nécessaire 
au CPS et à la Commission ;  
 
11. FÉLICITE le CPS, avec l'appui de la Commission de l'UA, pour le renforcement 
de la coopération et de la synergie dans la mise en œuvre des programmes de DDR et 
de RSS, ainsi que dans la lutte contre les armes légères et de petit calibre illicites ; 
FÉLICITE le CPS, avec l'appui de la Commission de l'UA, pour le renforcement de la 
coopération et de la synergie dans la mise en œuvre des programmes de DDR et de 
RSS, ainsi que dans la lutte contre les armes légères et de petit calibre illicites ; 
FÉLICITE ÉGALEMENT la Commission de l'UA pour l'étude continentale de l'Atlas des 
flux d'armes illicites en Afrique et APPROUVE les recommandations de ladite étude 
conjointe telles qu'approuvées par le CPS lors de sa 860e réunion, tenue le 18 juillet 
2019 ; la Conférence EXHORTE les États membres, la Commission et les CER/MR, 
ayant un mandat relatif aux armes légères, à renforcer davantage leurs capacités 
respectives en vue d'entreprendre des mesures intégrées et globales pour lutter contre 
ce fléau, conformément aux instruments régionaux et internationaux; En outre, la 
Conférence CONDAMNE FERMEMENT toutes les violations des embargos sur les 
armes actuellement en vigueur en Afrique, en particulier parce qu'elles se traduisent par 
des fournitures illégales aux groupes terroristes et aux groupes armés, ainsi qu'aux 
réseaux criminels, qu'elles portent atteinte à la souveraineté et à l'intégrité territoriale 
des États membres et qu'elles menacent la sécurité et la stabilité régionales ; la 
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Conférence SOULIGNE l'urgence pour les États membres d'éliminer la fourniture 
d'armes légères et de petit calibre à des acteurs non étatiques non autorisés et d'agir 
pour le désarmement de ces groupes armés et de mettre fin à leurs actions ; La 
Conférence EXHORTE tous les États membres à mettre en place des mesures pour 
freiner la prolifération illicite des armes et d'autres mesures pour arrêter l'afflux 
persistant d'armes illégales dans différentes régions du continent; La Conférence 
APPELLE à dénoncer et à mettre au pilori  toute entité ou personne se livrant à la 
fourniture illégale d'armes, y compris le financement et l’octroi de refuges sûrs pour ce 
trafic ; la Conférence DEMANDE au CPS de renforcer sa collaboration avec le Conseil 
de sécurité des Nations Unies pour combler les lacunes dans la mise en œuvre, y 
compris dans le cadre de la réunion consultative conjointe annuelle entre les deux 
Conseils ;  
12. DEMANDE au CPS de  à continuer à fournir, à leur demande,  aux États 
membres sortant d'un conflit, des orientations stratégiques pour la mise en œuvre du 
désarmement, de la démobilisation et de la réintégration (DDR) et de la réforme du 
secteur de la sécurité (RSS) ; la Conférence ENCOURAGE la Commission à continuer 
à fournir une assistance technique aux États membres pour faciliter leurs programmes 
de DDR et de RSS et L'EXHORTE à poursuivre ces efforts; 
 
13. CONDAMNE DANS LES TERMES LES PLUS ÉNERGIQUES POSSIBLES les 
actes de terrorisme et toutes ses formes en Afrique et MET EN GARDE contre la 
propagation de ce fléau sur le continent; La Conférence APPELLE les États membres 
pour qu'ils poursuivent l'élaboration de leurs plans d'action nationaux, avec le soutien 
du CAERT, et le renforcement de leurs structures institutionnelles nationales dédiées à 
la lutte contre le terrorisme et l'extrémisme violent, ainsi que le partage des bonnes 
pratiques et expériences dans la lutte contre les discours extrémistes; La Conférence 
FÉLICITE le Royaume du Maroc pour son initiative d'accueillir le prochain Forum 
mondial des Nations unies pour l'Alliance des civilisations en 2020 et ATTEND AVEC 
INTÉRÊT les résultats du Forum qui devraient contribuer de manière significative à la 
promotion de la culture de la paix en Afrique; 
 
14. DEMANDE à l'UA, en étroite collaboration avec les Secrétariats des CER/MR, de 
proposer de nouvelles mesures techniques en appui aux États membres de l'UA, afin 
de renforcer leur capacité à améliorer la sécurité et la sûreté maritimes, ainsi que le 
développement de l'économie bleue; La Conférence DEMANDE ÉGALEMENT à la 
Commission de l’UA, en attendant l’entrée en vigueur de la Charte de Lomé, de prendre 
l’initiative de mettre en place un forum consultatif qui facilitera des périodes d’examen 
des progrès dans le domaine maritime de l’Afrique; La Conférence DEMANDE EN 
OUTRE à la Commission de l'UA de finaliser l'examen du projet d'annexes à la Charte 
de Lomé, en tant que partie intégrante de la Charte, en vue de faciliter sa signature et 
sa ratification rapides par les États membres; La Conférence ENCOURAGE les États 
membres à effectuer des patrouilles conjointes dans leurs eaux territoriales respectives 
et APPELLE les partenaires à apporter leur soutien à l'UA pour lutter contre l'insécurité 
maritime en Afrique. 
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15. DEMANDE aux États membres d'entreprendre des évaluations régulières des 
risques de cybersécurité, avec le soutien de la Commission, en particulier d'AFRIPOL, 
et FÉLICITE les États membres qui ont signé, ratifié et mettent déjà en œuvre la 
Convention de l'UA sur la cybersécurité et la protection des données personnelles ( 
Convention de Malabo de 2014); à cet égard, la Conférence ENCOURAGE les États 
membres qui ne l'ont pas encore fait à faire de même sans plus tarder; La Conférence 
DEMANDE à la Commission de l'UA de créer des plateformes, tels que des forums 
régionaux dédiés à la discussion des questions liées à la cybersécurité, en vue de 
faciliter le partage des expériences, des enseignements tirés et des bonnes pratiques, 
ainsi que de promouvoir la coopération régionale et internationale dans la promotion de 
la cybersécurité. La Conférence DEMANDE ÉGALEMENT au Département des 
infrastructures et de l'énergie de la Commission de l'UA, en étroite collaboration avec 
les Secrétariats des CER/MR, d'élaborer rapidement une stratégie continentale de 
cybersécurité et une loi type de cybersécurité à soumettre au CPS pour examen; 
 
16. FÉLICITE le CPS et les États membres qui ont mise en œuvre le mois de l'amnistie 
en Afrique et DEMANDE aux autres États membres de mettre également en œuvre 
cette activité dans le cadre de la responsabilité collective pour faire taire des armes sur 
le continent. La Conférence APPELLE les CER/MR avec leurs États membres à 
intensifier leurs efforts pour assurer le succès du mois de l’amnistie dans leurs régions; 
Par ailleurs, la Conférence ENCOURAGE le CPS à mettre en œuvre le Mois de 
l’amnistie en Afrique sur le terrain pour sensibiliser le public et pour que les citoyens 
apprécient l'initiative et sa contribution à la paix; La Conférence FÉLICITE la 
Commission de l'UA pour son soutien technique et financier aux États membres et 
APPELLE les partenaires à continuer d’apporter un soutien à la Commission de l'UA 
dans la mise en œuvre de cette activité; 
 
17. EXPRIME SA GRATITUDE au Gouvernement égyptien pour son engagement et 
son soutien, ainsi qu'à la Commission de l'UA pour les efforts déployés en vue de 
l'opérationnalisation du Centre pour la reconstruction et le développement post-conflit; 
La Conférence APPELLE  les États membres à financer le Centre dans le cadre du 
budget ordinaire à compter de 2021, afin d’assurer que le Centre fonctionne de manière 
durable; À cet égard, la Conférence DEMANDE à la Commission de l'UA de procéder à 
un examen de la mise en œuvre de RDPC  et de créer une base de données des 
experts en RDPC, conformément aux décisions du CPS; 
 
18. ENCOURAGE les États membres à s'engager davantage dans la mise en œuvre 
des mesures pratiques définies dans le cadre de l'aspect économique de la Feuille de 
route principale pour faire taire les armes, afin de créer les conditions nécessaires au 
développement des activités économiques, ainsi qu'à la création d'emplois, en 
particulier pour les jeunes; La Conférence EXHORTE les États membres à poursuivre 
la mise en œuvre des instruments et politiques de l'UA, en accordant une attention 
particulière à la promotion du rôle des femmes et des jeunes dans les processus de 
paix et de développement; La Conférence FÉLICITE le CPS pour les progrès accomplis 
en vue d’assurer que les questions de la jeunesse et des femmes sont transversales 
dans le programme de paix, de sécurité et de développement du continent; La 
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Conférence DEMANDE au CPS de continuer à intégrer la dimension de la paix, de la 
sécurité et du développement dans la mise en œuvre de la Feuille de route principale 
sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, compte tenu de son impact positif 
sur la stabilisation du continent; 
 
19. FÉLICITE le CPS pour le leadership dont il a fait preuve en matière de prévention et 
de réponse aux épidémies/pandémies en Afrique, en particulier l'autorisation du 
déploiement immédiat d'une mission de l'UA contre Ebola en RDC (MAEC), pour 
apporter un soutien aux autorités concernées de la RDC dans la lutte contre le virus 
d’Ebola dans ce pays. La Conférence FÉLICITE la Commission de l'UA pour son 
soutien technique apporté aux pays affectés par l'épidémie d'Ebola et SOULIGNE que 
la création du CDC Afrique est une des principales réalisations de l'Afrique dans la 
création d'un environnement social propice aux citoyens africains. À cet égard, la 
Conférence DEMANDE aux États membres de continuer à apporter leur soutien aux 
activités du CDC Afrique. 
 
20. EXHORTE les États membres de continuer à promouvoir la tolérance zéro à l'égard 
des abus sexuels, en particulier dans les opérations de soutien à la paix de l'UA; la 
Conférence DEMANDE aux États membres de protéger les camps des personnes 
déplacées en interne et des réfugiés contre toute forme de militarisation et de préserver 
le caractère civil de ces camps et infrastructures publiques; La Conférence APPELLE 
tous le secteur privé et la communauté internationale dans son ensemble à apporter le 
soutien financier et technique nécessaire à la promotion des activités sociales sur le 
continent; 
 
21. En ce qui concerne la réponse aux catastrophes naturelles, la Conférence 
DEMANDE au Président de la Commission de l'UA de faire des recommandations sur 
les voies et moyens permettant au Sous-Comité des réfugiés, des rapatriés et des 
personnes déplacées du Comité des représentants permanents de répondre 
rapidement en cas de catastrophes naturelles et de situations humanitaires sur le 
continent; La Conférence DEMANDE ÉGALEMENT à la Commission d'accélérer 
l'opérationnalisation de l'Agence humanitaire africaine (AfHA), comme le prévoit la 
position africaine commune sur l'efficacité humanitaire, en vue de soutenir les États 
membres à se préparer et à gérer les risques de catastrophe; En outre, la Conférence 
SOULIGNE le rôle important de la FAA dans l’acheminement d'une aide humanitaire 
pour soulager les souffrances des populations civiles dans les zones de conflit et 
soutenir les efforts visant à faire face aux effets des catastrophes naturelles sur le 
continent, conformément à l'article 13, paragraphe 3, point f), du Protocole relatif à la 
création du CPS; la Conférence ENCOURAGE les États membres à mettre en œuvre le 
Plan d'action de l'UA de Kigali sur l'eau et l'assainissement en Afrique, adopté à 
Malabo, en 2014 et la Déclaration de Malabo sur l’accélération de la croissance et la 
transformation agricoles pour une prospérité partagée et de meilleures conditions de 
vie, adoptée en 2014; 
 
22. SE FÉLICITE de l'opérationnalisation des Commissions sur le climat dédiées aux 
régions du Sahel et du Bassin du Congo, issues du Sommet africain pour l’action tenu à 
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Marrakech en 2016 et DEMANDE à la Commission de l'UA, en pleine collaboration 
avec les États membres, de soutenir l'opérationnalisation des Commissions sur le 
Bassin du Sahel et du Congo, ainsi que la Commission des petits États insulaires, 
conformément à la décision de la Conférence Assembly/AU/Dec.723 (XXXII). 
Conformément aux décisions du CPS, la Conférence DEMANDE au Président de la 
Commission de l'UA d'explorer des voies et moyens innovants permettant de financer 
les actions climatiques en Afrique, tels que l'Initiative d'adaptation africaine (AAI); 
l’Initiative africaine sur les énergies renouvelables (AREI); l’Initiative pour l'adaptation de 
l'agriculture africaine (AAA), et les Commissions sur le bassin du Sahel et du Congo, 
ainsi que sur les petits États insulaires. À cet égard, la Conférence DEMANDE 
ÉGALEMENT au Président de la Commission de lui faire rapport sur cette initiative. Par 
ailleurs, la Conférence REITERE sa demande au Président de la Commission de l'UA 
pour nommer un Envoyé spécial sur le changement climatique et la sécurité en Afrique; 
 
23. EXPRIME SA SATISFACTION pour les progrès accomplis dans la signature et 
la ratification des traités et instruments juridiques de l'OUA/UA par les États membres et 
FELICITE la Commission de l'UA pour l'étude qu'elle a entreprise à cet effet; La 
Conférence ENCOURAGE les États membres à continuer de signer, de ratifier et 
d’intégrer dans leur législation ces traités et instruments, afin d'assurer l'avancement 
vers la réalisation des visions et des objectifs de l'UA, y compris celle de faire taire les 
armes sur le continent; La Conférence DEMANDE à la Commission de l'UA de 
continuer d’apporter un soutien au renforcement des capacités des États membres 
dans les domaines de la rédaction juridique et législative en vue de faciliter l'application 
des traités de l'OUA/UA; 
 
24. SE FÉLICITE des réunions et événements prévus de l'UA, à savoir celui qui sera 
accueilli par la Guinée équatoriale, en mars 2020, sous l'égide du CPS, afin de réfléchir 
à des moyens plus innovants de renforcer l'action de mise en œuvre de la Feuille de 
route principale sur les mesures pratiques pour faire taire les armes; et celui qui sera 
accueilli par le Kenya en mars/avril 2020 pour faire le point sur la mise en œuvre de la 
Feuille de route principale sur les mesures pratiques pour faire taire les armes, afin de 
jeter les bases de la voie à suivre; et le Sommet extraordinaire de l'UA sur faire taire les 
armes, parallèlement au Sommet extraordinaire de l'UA sur la ZLEC, qui seront accueilli 
par l'Afrique du Sud en mai 2020, pour permettre aux chefs d'État et de Gouvernement 
d'examiner la mise en œuvre de de la Feuille de route principale sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes et procéder à une réflexion approfondie, en 
particulier, entre autres, sur les causes profondes des conflits; 
 
25. PREND NOTE de la note de cadrage sur le thème de l'année 2020 et 
SOULIGNE que les activités de de la Feuille de route principale sur les mesures 
pratiques pour faire taire les armes et le thème de l'année 2020 doivent être financés 
par le budget des États membres, afin d'atteindre l’autonomie; À cet égard, la 
Conférence AUTORISE le recours au processus de budget supplémentaire en 2020, 
qui passe par les Sous-Comités concernés du COREP et le COREP lui-même, pour 
aider à fournir ce financement, afin d'assurer la pleine mise en œuvre des activités en 
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cours de de la Feuille de route principale sur les mesures pratiques pour faire taire les 
armes et le thème de l'année 2020; 
 
26. DEMANDE au CPS, pour marquer la fin de la Feuille de route principale sur les 
mesures pratiques pour faire taire les armes, en décembre 2020, de soumettre à la 
Conférence, lors du Sommet de janvier/février 2021, un rapport global sur l'état de la 
mise en œuvre de de la Feuille de route principale sur les mesures pratiques pour faire 
taire les armes, en tenant compte des résultats obtenus, les défis rencontrés et de la 
voie à suivre, en vue d’assurer que l'Afrique soit exempte de crises et de conflits. 
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